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ÉDITORIAL
Henri CAMUS, Président de l’ARCEA

Au moment de commencer à rédiger cet éditorial, 
je mesure l’honneur qui m’est fait de succéder 
à d’aussi remarquables prédécesseurs ainsi que 

d’être au service de vous tous qui avez, chacun à votre 
mesure, participé à cette grande aventure qu’a été la 
recherche et le développement du nucléaire en France. 

Une grande aventure qui devait assurer à la fois l’indépen-
dance énergétique de la France pendant deux ou trois 
siècles et son indépendance politique tant que l’arme 
nucléaire resterait quasi imparable ;

Une grande aventure qui a failli s’arrêter après une longue 
et pernicieuse agonie ;

Mais une grande aventure qui se relance tant les progrès 
de la science et de la technique sont irrésistibles et que 
la vérité triomphe toujours.

Je suis persuadé que nous avons un rôle à jouer dans cette 
renaissance. Parce que nous constituons une masse de 
connaissance qui couvre tous les aspects du nucléaire, de la 
lutte contre les insectes nuisibles et de l’imagerie médicale 
à la fourniture d’énergie électrique ; de la radioécologie et 
de l’astronomie aux armes nucléaires. Nous avons tous été 
fiers d’appartenir à cette communauté, unique au monde 
et que le monde souvent nous enviait, qui était capable 
de traiter des questions d’ensemble -globales dirait-on 
aujourd’hui- sans les hiatus et sans les problèmes de fron-

tières si fréquents lorsque plusieurs sociétés ou organismes 
plus ou moins concurrents doivent travailler ensemble. 
Cette unité a, sans contestation possible, été l’un des fac-
teurs qui ont le plus contribué à ce qui fut l’excellence de 
la recherche et de l’industrie nucléaire française.

Nous avons un rôle à jouer parce que lorsque nous expri-
mons des vérités scientifiques, nous ne sommes mus ni 
par un intérêt matériel -nous sommes dans ce domaine 
totalement bénévoles- ni par un souci d’évolution de 
carrière : nos carrières sont loin et parfois très loin derrière 
nous. Je tiens ici, et vous l’avez tous compris, à souligner 
l’importance du GAENA. Ses analyses sont extrêmement 
pertinentes et, même si elles n’ont pas toute l’audience 
qu’elles méritent, elles doivent continuer d’exister et 
même se développer car elles expriment la réalité. Le 
GAENA a besoin de vous tous pour pouvoir continuer à 
remplir sa mission. 

Nous appartenions à une communauté où nous nous sen-
tions pour la plupart à l’aise. La singularité de nos connais-
sances et le fait que nous étions appelés à nous côtoyer 
bien qu’étant de formations, de métiers et de fonctions 
différentes nous a appris à vivre ensemble. C’est là le second 
pilier de l’ARCEA. Nous sommes à un moment de notre vie 
où les soucis professionnels ne sont plus que des souvenirs, 
mais les amitiés que nous avons bâties sont d’autant plus 
précieuses qu’elles deviennent de plus en plus… volatiles.
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Les sections de l’ARCEA proposent de nombreuses acti-
vités, le plus souvent animées par ceux d’entre nous qui 
ont un « violon d’Ingres » comme la reliure, la peinture 
ou la restauration de vieilles mécaniques. Le choix peut 
être très vaste ! contactez vos Présidents de Sections si 
vous ne trouvez pas ce qui vous intéresse, et soumettez 
leurs vos idées. Ils en seront très friands. Les Sections et le 
Bureau National vous proposent également des voyages, 
la plupart du temps culturels, dans des conditions inté-
ressantes. Ils sont l’occasion de se retrouver ou de faire 
connaissance, de connaître ou de mieux connaître un 
petit morceau de notre Terre.

Enfin, l’ARCEA est consciente de notre fragilité croissante. 
Ses groupes de travail en charge de la couverture sociale 
(Mutuelle) et des retraites effectuent un travail fantastique 
pour améliorer leur efficacité et, hélas souvent en ce 
moment, pour éviter que leurs prestations s’amenuisent 
à coût constant. C’est le troisième pilier de nos activi-
tés, et c’est celui que je développerai ici le moins tant il 
est évident que l’action de l’ARCEA est indispensable et 
nécessite l’implication de beaucoup d’entre nous.

Pour tout cela, vous avez élu une nouvelle gouvernance 
du Bureau National. Un Président assisté de trois Vice-Pré-
sidents, d’un Secrétaire Général et d’un Trésorier. Je ne 
détaillerai pas les fonctions de chacun, elles l’ont été dans 
le précédent numéro de ce bulletin. La continuité étant 
une évidence pour nous, il n’y a rien à y ajouter.

Je suis Ingénieur Agronome. Entré au CEA comme sta-
giaire, je ne l’ai jamais quitté. J’ai fait la première moitié 
de ma carrière «au civil», en radioécologie, et la seconde 
moitié à la DAM où j’ai passé quatre ans mis à disposition 
du Ministère des Affaires Étrangères en tant que Conseiller 
Nucléaire à Vienne et huit ans au Ministère de la Défense, 
dans les mêmes conditions, comme Conseiller Nucléaire 
à la Délégation aux Affaires Stratégiques.

Le “Vice-Président 1” est Christophe BEHAR.
« Diplômé de l’École Centrale de Paris, je suis entré au 
CEA après mon service militaire.
J’ai été amené à travailler sur les programmes de déve-
loppement de procédés destinés à produire de la matière 
nucléaire à usage armes.

J’ai passé la moitié de ma carrière dans le nucléaire civil 
et l’autre moitié dans le nucléaire militaire.
J’ai occupé sur 4 centres différents tous les postes hié-
rarchiques du CEA dont celui de Directeur du Centre 
DAM/Ile de France jusqu’à la fonction de directeur du 
Pôle Energie Nucléaire »

Le “Vice-Président 2” est Patrick Le FLOCH.
« Je suis Ingénieur diplômé de l’École Centrale option 
Physique en 3e année pendant laquelle j’ai eu la chance 
d’avoir des professeurs travaillant au CEA ce qui m’a 
conforté dans mon choix de faire carrière dans un orga-
nisme de recherche. Après avoir été stagiaire, j’ai été 
embauché à B III, direction des Essais où je suis resté 15 
ans. Ensuite au gré des opportunités, il y a eu Vaujours, 
Moronvilliers, Le Ripault, Grenoble, Saclay et pour termi-
ner Fontenay-aux-Roses.
Je vise au renforcement de l’ARCEA, pas seulement en 
nombre d’adhérents, mais en adhérents qui participent à 
ses activités afin que nous soyons tous unis pour conforter 
les 3 piliers évoqués plus haut par notre Président. » 

Le “Vice-Président 3” est Gérard LUCAS, que vous 
connaissez tous déjà.

Les autres dirigeants au sens de la loi de 1901, sont la 
Secrétaire Générale et la Trésorière Générale précédentes. 
Elles restent bien entendu en poste. Outre qu’elles sont 
statutairement des pièces maîtresses de notre Associa-
tion, nous ne saurions nous passer de leurs compétences 
tant la législation en matière comptable est complexe et 
le travail d’organisation et de coordination est ardu. 

Il me reste maintenant à clore cet éditorial, en espérant 
que les perspectives que j’ai remises en lumière vous 
auront donné envie de vous impliquer plus encore que 
vous le faites déjà dans la vie de l’ARCEA.

Henri CAMUS 
Président de l’ARCEA
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ARCEA
MARDI 28 MARS 2023
Par Jacques PENNEROUX

En 2021, le CEA c’est :

• 20 148 salariés, 
• 860 recrutements, 
• 1 522 doctorants,
• 175 post-doctorants,
• 1 018 alternants,
•  5,84 milliards d’euros de budget (2,65 milliards en 

financement civil - 2,45 milliards en financement 
défense – 0,74 milliard pour les opérations d’assai-
nissement/démantèlement),

•  710 dépôts de brevets publiés en 2021 (1er organisme 
de recherche français déposant de brevets en France 
et 2e organisme de recherche français déposant de 
brevets en Europe), 

• 7 260 familles de brevets en portefeuilles, 

• 5 045 publications scientifiques,

• Le CEA participe à 518 projets européens,

• 2e bénéficiaire des financements européens, 
•  228 entreprises (start-up) depuis 1984 dont 148 depuis 

2000, dans le secteur des hautes technologies avec 
un taux de survie à 5 ans d’~ 75 % et ayant générés plus 
de 2 500 emplois directs hautement qualifiés,

•  600 partenaires industriels générant 860 millions 
d’euros de recettes externes.

L’état a confié au CEA la mission de développer 
7  plateformes régionales, en tant que savoir-faire 
R&D propres au CEA : Occitanie (Toulouse), Nouvelle-
Aquitaine(Bordeaux), pays de la Loire (Nantes), Grand 
Est (Metz), Région Sud (Cadarache), Hauts de France 
(Lille), Bretagne (Quimper). 
C’est ainsi un moteur d’innovation au bénéfice des 
industriels locaux.

Les programmes du CEA portent en particulier sur 
les domaines suivants : Energie nucléaire (optimisa-
tion des installations nucléaires actuelles – concep-
tion des systèmes industriels, assainissement et 
démantèlement), Défense et Sécurité globale (sys-
tèmes d’armes – propulsion nucléaire – programme 
de simulation – lutte contre la prolifération et le ter-
rorisme), Energies renouvelables (énergie solaire – 
stockage électrique – hydrogène et pile à combus-
tible), Recherches technologiques pour l’industrie 
(transfert de connaissances et de technologies vers 
l’industrie – Microélectronique – nanotechnologies 
– Systèmes embarqués), Technologies pour la santé 
(imagerie médicale et radiothérapie – Diagnostic des 
maladies neurodégénératives – développement de 
technologies et instrumentations) , Les sciences de la 
matière (astrophysique – Climat et environnement).
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Pour avoir une information complète, vous pouvez 
consulter le site internet du CEA (www.cea.fr) qui est 
très bien construit, clair, pédagogique et riche d’infor-
mations pour vous, mais aussi pour vos enfants, petits- 
enfants et amis : en particulier Clefs CEA, Livrets thé-
matiques, Rapports annuels du CEA, Les Savanturiers, 
Mémento de l’énergie, vidéos, visites d’installations, etc.
 

Nous pouvons maintenant présenter les 
activités de l’ARCEA

Le site internet du Bureau National
www.arcea-national.org
Notre webmaster, Pierre BOUROUX-IRMA assure la 
mise à jour régulière du site afin qu’il soit actualisé et 
réponde à vos interrogations.

Ainsi, les rubriques suivantes sont consultables :
•  les liens avec les sites internet des Sections locales 

qui vous permettent d’accéder à la vie de toutes ces 
sections,

• la mutuelle Humanis, 
• le GAENA, les publications,
• l’UFR et la CFR,
•  l’actualité concernant en particulier des domaines 

liés à l’énergie.

N’oubliez pas que vous pouvez utiliser la rubrique 
« Nous écrire » vous permettant de nous faire connaître 
rapidement vos remarques, vos critiques, vos souhaits…
afin que nous puissions les prendre en compte.

La répartition des adhérents par Section va vous 
être communiquée par Marie-Noëlle GAIFFIER dans 
son rapport moral.
Sur ce point particulier, chiffres à l’appui, je voudrais 
insister sur le fait que notre population d’adhérents à 
l’ARCEA continue à « vieillir » un peu. 
Attirer des « futurs retraités » est donc toujours 
d’actualité. Dans ce même registre, il faut signaler 
que le nombre de nonagénaires continue à progres-
ser d’une manière notable : 395 nonagénaires au 20 
mars 2023 (95 en 2008, 294 en 2018) qui se répar-
tissent comme indiqué sur le graphe ci-après :

les publications du CEA
Tous consultables sur le site internet du CEA 
et téléchargeables

E N  M I S S I O N  A V E C  L E S  S C I E N T I F I Q U E S  D U  C E A

les
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UN TRAVAIL
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DÉTECTIVE
06

JUIN 2019

28

D ES ESSA IS

surveillancenucléaires
S O U S
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FÉVRIER 2019

les 27
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ET DÉCOUVRIR
EN VERSION ANIMÉE

IL EST  
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D’AGIR
07
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p. 17
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p. 30
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La mémoire 
MRAM
p. 27
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L’ARCEA, c’est toujours une forte implication dans 
l’UFR et la CFR. Gérard LUCAS, comme depuis plu-
sieurs années, est très actif et efficace dans cette 
mission. Nous avons aussi un certain nombre de 
nos adhérents qui sont présents dans différentes 
instances telles que les CDCA et au niveau des UFR 
régionales. 
 
L’ARCEA, c’est aussi le contrat décès qui concerne 
600 adhérents gérés et suivis par Liliane FAURE très 
efficace et toujours joignable pour répondre à toutes 
vos questions. Elle est aidée par Gérard DURIEUX qui 
est aussi le vice-président de la Section Paris/FAR.

L’ARCEA, c’est la possibilité pour tous les adhé-
rents d’accéder à une assistance juridique (succes-
sion, héritage, divorce, relations entre propriétaires et 
locataires, problèmes de voisinage, litiges avec l’ad-
ministration), la première consultation étant prise en 
charge par le Bureau National. Il est à noter que très 
souvent une seule consultation suffit.

L’ARCEA, c’est aussi notre implication dans la 
mutuelle MHN (Malakoff Humanis National) avec 
ses 6 élus dont 3 nous représentent à la Commission 
de Gestion Spéciale. La mobilisation exceptionnelle 

de tous les adhérents à l’ARCEA, le 12 mars 2019, s’est 
donc révélée très positive : 16 000 inscrits et 3  546 
bulletins exprimés. 

L’ARCEA, c’est le Groupe Argumentaire sur les 
Energies Nucléaire et Alternatives (GAENA - ex 
GASN), connu bien sûr de vous tous adhérents à  
l’ARCEA, mais aussi depuis 3 ans des différentes ins-
tances de décision du CEA ainsi que de nombreux 
députés, sénateurs, maires et journalistes directe-
ment concernés par le domaine du nucléaire et à qui 
nous avons transmis le recueil des 63 fiches. 3 recueils 
à ce jour. 

Toutes les fiches sont consultables et téléchargeables 
sur le site du GAENA, www.energethique.com.

L’ARCEA, c’est la nécessité de communiquer avec 
ses adhérents. C’est pourquoi vous avez à votre dis-
position la possibilité de consulter les documents et 
sites internet suivants : les bulletins et les sites inter-
net des sections locales, les 2 bulletins et le site inter-
net du Bureau National, la plaquette ARCEA destinée 
aux futurs retraités, le Courrier des retraités (UFR), 
le site internet du GAENA, le Contrat décès AXA, les 
différents documents édités par le CEA et cités pré-
cédemment, etc.

Comme je l’ai dit précédemment, nous devons « recru-
ter » des jeunes seniors qui vont pouvoir participer à la 
vie et au développement de notre Association.

Plusieurs actions sont en cours, ou à développer, au 
niveau du Bureau National et bien sûr des Sections 
qui ont un rôle essentiel.

Sans oublier que chacun d’entre vous est aussi un 
lien essentiel permettant de prendre contact avec 
les futurs retraités et les convaincre de venir nous 
rejoindre.

Au 20 mars 2023, la situation de nos effectifs ARCEA 
est le suivant (voir graphes page 10) :
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Section Adhésions Décès Démissions Radiations Perdus de vue Total départs

DAM-IDF 138 167 148 3 41 359

Saclay 171 164 115 130 17 426

Cadarache 98 146 203 13 62 424

Valduc 154 111 68 16 6 201

Pierrelatte-Marcoule 120 144 196 4 107 451

CESTA 82 94 44 21 0 159

Le Ripault 99 71 70 26 3 170

Grenoble 52 65 71 50 25 211

Paris-FAR 19 123 160 4 24 311

Vaujours 7 40 24 5 8 77

Bretagne 4 19 18 4 5 46

Bureau National 0 4 1 0 3 8

Total 944 1 148 1 118 276 301 2 843

Mouvements ARCEA du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2021

Section Adhésions Décès Démissions Radiations Perdus de vue Total départs

DAM-IDF 21 26 9 0 16 51

Saclay 58 31 15 17 0 63

Cadarache 97 14 24 0 30 68

Valduc 17 16 10 5 0 31

Pierrelatte-Marcoule 56 13 19 0 19 51

CESTA 35 18 4 6 0 28

Le Ripault 30 11 5 0 2 18

Grenoble 11 4 3 9 0 16

Paris-FAR 5 10 6 0 10 26

Vaujours 1 4 1 0 7 12

Bretagne 1 3 4 0 4 11

Bureau National 0 4 1 0 3 8

Total 332 150 100 37 88 375

Mouvements ARCEA du 1er janvier 2022 au 20 mars 2023
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Avant de conclure, je voudrais vous faire part de 
quelques réflexions qui doivent aider notre Associa-
tion à maintenir son dynamisme. 

Notre société actuelle évolue dans un contexte à la 
fois local et général (pour ne pas dire mondial).

Les mentalités, les comportements, les modes de vie 
évoluent : soit nous le comprenons et essayons d’en 
être acteurs afin de le vivre le mieux possible, soit 
nous nous en excluons avec tous les inconvénients qui 
accompagne cette exclusion.

Les associations sont aussi confrontées à cette évolu-
tion. En particulier elles sont de plus en plus touchées 
par des difficultés croissantes en ce qui concerne la 
baisse significative de participation des bénévoles 
et le renforcement du côté « consommateur » des 
adhérents. Cela peut conduire à un risque d’épuise-
ment des bénévoles en charge de responsabilités au 
niveau des Bureaux ainsi qu’à une diminution d’objec-
tifs ambitieux qui donnent toute la richesse et la force 
d’une association.

Pour l’ARCEA, il y a des principes de réalité que nous 
ne devons pas nier mais faut-il rentrer dans notre 
«  coquille  » et se lamenter ? NON, CE N’EST PAS 
NOTRE STYLE.  

Presque 4  000 adhérents, c’est une véritable force 
et ressource.

Il faut comprendre et répondre au plus près des attentes 
de nos adhérents et de leur volonté d’engagement. 
Chacun peut participer avec ses moyens même les plus 
modestes. Souvent ce qui rebute beaucoup d’entre 
nous, c’est qu’un quelconque engagement va le « ligo-
ter », c’est ainsi qu’il préfère s’abstenir pour ne pas se 
sentir « prisonnier » de responsabilités même minimes.

Il nous faut donc trouver des solutions, tant sur des 
thématiques en bonne adéquation avec les probléma-
tiques des adhérents, que peut être sur de nouvelles 
modalités d’organisation. 

Comme je l’ai souvent évoqué au cours de toutes les 
assemblées annuelles des sections et au cours des 
Assemblées Générales de l’ARCEA, nous sommes à 

votre écoute et nous souhaitons votre active par-
ticipation en terme de propositions et remarques, 
marque de votre intérêt à la vie de votre Association . 
Pour activer cela, le nouveau Bureau National devrait, 
je pense, envisager d’effectuer une nouvelle enquête, 
comparable à celle effectuée en 2009, le questionnaire 
devant aider ce nouveau Bureau à mieux connaître nos 
adhérents en particulier ceux qui nous ont rejoints 
depuis cette date, de connaître leurs attentes qui ont 
certainement évolué et de les faire participer à l’évolu-
tion nécessaire de notre Association

Avant de conclure, je tiens à exprimer mes remercie-
ments à celles et à ceux qui se donnent sans compter 
pour que vive notre association. Ces remerciements 
s’adressent bien sûr aux Présidents et Bureaux de 
chaque Section qui savent maintenir les liens indis-
pensables entre nos adhérents, apporter assistance, 
enthousiasme et convivialité à ces adhérents, confor-
ter le rayonnement et l’attractivité de l’Association. 
Ces remerciements s’adressent aussi aux membres du 
Bureau National qui font un travail essentiel et remar-
quable de synthèse nécessitant une présence de 1 
à 2 jours par semaine sur FAR et très souvent depuis 
leur ordinateur personnel. Je citerai notre Secrétaire 
Générale Marie Noëlle GAIFFIER, notre Trésorière 
Générale Raymonde BOSCHIERO, Liliane FAURE aidé 
par Gérard DURIEUX chargée de la lourde tâche du 
suivi des contrats décès, Gérard LUCAS en charge de 
toutes les questions relatives à l’UFR et la CFR… et elles 
sont nombreuses, Pierre BOUROUX-IRMA notre web-
master qui fait vivre notre site internet. J’associerai 
à ces remerciements, Yves CHAUVET, qui se penche 
toujours avec persévérance sur l’amélioration de 
nos outils informatiques de gestion des adhérents 
ADHERIX destiné au suivi de nos adhérents et à la 
comptabilité des sections et du Bureau National.

Rendez-vous le 28 mars 2024  
pour notre prochaine Assemblée Générale  

qui se tiendra au FIAP en présentiel et en visio.
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 2e section 
 Adhérents

Effectifs par section au 1er mars 2023

Total : 3 672

599

463 441 411
348
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183 180
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RAPPORT MORAL 2022/2023
Par Marie-Noëlle GAIFFIER

Mesdames, messieurs et chers amis, je vais à nouveau 
vous présenter notre rapport moral. Je commence-
rai par vous donner quelques chiffres, issus du fichier 
ARCEA-Gestion. Les données extraites de ce fichier 
sont celles entrées par les gestionnaires des sections.

Bureau National

Les effectifs

Notre effectif au 1er mars 2023 était de 3 672 adhérents 
(contre 3 748 à la même époque de 2022) ; ils ne sont 
pas tous à jour de leur cotisation. A cette date, seuls 
2 392 ont payé leur cotisation. Je rappelle que le règle-
ment de la cotisation est obligatoire pour bénéficier 
de l’assurance décès.

DAM-IDF Saclay Cadarache Valduc PIE-MAR CESTA Le Ripault Grenoble Paris-FAR Vaujours Bretagne Bureau 
National
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Nous avons 5 centenaires, 1 à Saclay, M. Samuel 
BARRAL qui a eu 106 ans en août 2022, 1 à Cadarache, 
Mme Denise MIGOZZI née en juillet 1921, 3 à DAM/
IdF, M. Armand LOVIAT né en novembre 1921, M. Paul 
PRIEUR né en septembre 2022 et M. Claude SOULAIRE 
né en janvier 2023. 386 adhérents sont âgés de plus de 

< 60 ans

15

60-69 ans

539

Histogramme des âges au 1er mars 2023

L’âge moyen est de 81 ans

> 100 ans

5

90-99 ans

386

80-89 ans

1 771

70-79 ans

956

90 ans, 1771 ont entre 80 et 89 ans, 956 entre 70 et 79 
ans, 538 entre 60 et 69 ans et seulement 15 ont moins 
de 60 ans L’âge moyen de nos adhérents est de 81 ans.
 
Il y a 3101 "membres de droit", 142 "membres agréés", 
13 "membres bienfaiteurs", 282 "Conjoints Survivants", 
et 15 "Membres à vie". Nous comptons parmi nous 119 
adhérents extérieurs qui nous ont rejoints, souvent 
intéressés par les sorties et voyages organisés par les 
Sections. On peut noter également la présence de 175 
couples.

Page suivante une carte de France vous indique le 
nombre d’adhérents par région. La région Ile de France 
regroupe près d’un tiers des adhérents. 10 adhérents 
vivent hors métropole (1 à la Réunion, 2 en Martinique, 
3 en Polynésie, 1 en Grande Bretagne, 2 en Espagne et 
1 aux Etats-Unis). Il n’y a pas d’adhérents dans 6 dépar-
tements.
 
Nous avons à nouveau constaté en 2022 une diminu-
tion de notre effectif. Car si nous avons enregistré 170 
adhésions en 2022 et 139 depuis le 1er janvier 2023, 

 Hommes

 Femmes

210

416

379

307 306

269 263

215

149

116

62

20
1

220

156
135

79

148

93

34

64

19
10

1

Répartition Hommes-Femmes au 1er mars 2023

2 503 hommes et 1 169 femmes 
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nous devons regretter 122 décès en 2022 et 25 depuis 
le 1er janvier 2023, 67 démissions en 2022 et 27 depuis 
le 1er janvier 2023 (liées à l’âge, ou à un changement de 
domicile), ainsi que 34 radiations depuis le 1er janvier 
2022 pour non-paiement de cotisation depuis plus de 
deux ans, et nous avons « perdu de vue » 88 de nos 
adhérents depuis le 1er janvier 2022.

Il nous faut poursuivre nos efforts pour mieux faire 
connaître l’ARCEA, et nous comptons beaucoup sur 
vous pour amener, par vos relations personnelles, de 
nouveaux adhérents parmi vos anciens collègues, sans 
oublier la possibilité de faire adhérer des « Extérieurs », 
que vous pouvez connaître. 

Fonctionnement du Bureau National

Nous entretenons toujours d’excellentes relations 
avec la Direction du Centre de Paris-Saclay, Etablis-
sement de Fontenay-aux-Roses qui nous héberge et 
nous fait profiter de grandes facilités, tant au point de 
vue informatique, que téléphone, reprographie, expé-
dition du courrier.

Communication

Depuis notre dernière AG, 2 Bulletins ont été adressés 
à tous les adhérents ; le bulletin 123 en juin 2022, et le 
bulletin 124 en janvier 2023. Je vous rappelle que nous 
sommes toujours preneurs de votre contribution pour 
enrichir notre Bulletin National.

Depuis 12 ans le Bureau National a son site (https://
arcea-national.org), qui a été complètement remanié 
en 2021.

Le social

Les contrats décès AXA mobilisent deux personnes, 
Liliane Faure et Gérard Durieux, au sein du Bureau 
National pour le traitement des dossiers, avec 274 dos-
siers à gérer.

Les consultations juridiques sont assurées par notre 
avocat Maître Thierry GATIN. En 2022, 6 adhérents ont 
eu recours à cette consultation. Tous les adhérents 
peuvent bénéficier d’une 1re consultation prise en 
charge par le Bureau National, donc gratuite pour eux. 
Les consultations suivantes sont bien sûr payantes 
mais le problème est souvent résolu avec une seule 
consultation.

Nombre d’adhérents par région

102

300

390

426

440

145 577

1 188

42

5

15

8

24

Adhérents hors métropole :
Réunion, 1 / Martinique, 2 / Polynésie, 3 / 
Grande-Bretagne, 1 / Espagne, 2 / USA, 1

Aucun adhérent  
dans 6 départements : 

Hauts-de-France
Aisne (02), Somme (80), 

Nouvelle-Aquitaine
Creuse (23)

Grand-Est
Aube (10), Meuse (55), Moselle (57)

Nous essayons de faire parvenir 
la brochure « Connaissez-vous 
l’ARCEA   », aux futurs retraités, 
soit à l’occasion de stages de 
préparation à la retraite, soit 
directement à ceux que nous 
connaissons ou par les services de 
Relations Humaines des Centres.
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La défense des retraités

Notre Vice-président Gérard LUCAS est très actif au 
sein de l’Union Française des Retraités régime général 
(UFRrg) dont il est Président d’honneur.

De nombreux adhérents représentent l’UFRrg soit 
comme Délégués Départementaux, soit dans les 
Comités Départementaux de la Citoyenneté et de 
l’Autonomie (CDCA), ou dans les Commissions Dépar-
tementales de Sécurité et d’Accessibilité. 

Vous recevez depuis juin 2006, « Le Courrier des 
Retraités » revue commune de l’UFRrg et de la Fédé-
ration Nationale des Associations de Retraités FNAR1. 
L’abonnement à cette revue n’est pas obligatoire, mais 
nous vous conseillons vivement de le prendre. Cette 
revue présente les positions de l’UFR et de la CFR sur 
les grands sujets de société qui touchent les systèmes 
de retraite et de santé, ainsi que tous les sujets qui 
concernent le monde des retraités, et ne vous coûte 
que 5 € par an pour 4 numéros.

Vous pouvez également recevoir, si vous le souhaitez 
une publication mensuelle de l'UFR "Au Fil des Jours", 
envoyée par Internet à ceux qui en font la demande. A 
ce jour, 2911 adhérents nous ont fourni leur adresse mail.

Les relations extérieures

Nous continuons d’avoir des relations avec d’autres 
associations de retraités : UARGA (Union des Asso-
ciations de Retraités du Groupe AREVA) et plus diffi-
cilement avec l’AREN (Association des Retraités de 
l’Energie Nucléaire) basé à Bagnols sur Cèze, pour 
confronter nos activités et voir ce qu’il serait possible 
de faire ensemble. Des adhérents de l’ARCEA s’im-
pliquent également dans la SFEN et dans « Sauvons le 
Climat ».

Parlons maintenant des Sections Locales

Fonctionnement des Sections locales 

Les membres de bureau des Sections locales, et les 
bénévoles qui les aident essayent de garder le lien 
avec leurs adhérents au prix d’un travail important.

La communication 

Presque toutes les Sections réalisent (2 ou 3 fois par 
an) un bulletin de liaison, dont il faut souligner la qua-
lité, la variété et l’intérêt.

Il y a actuellement 9 sites Web de Section opérationnels.

En fonction des adresses de messagerie fournies par 
leurs adhérents, certaines Sections transmettent de 
plus en plus d’informations par mail. N’hésitez donc 
pas, si vous ne l’avez pas encore fait, à communiquer 
votre adresse à votre section.

Dans certaines Sections, les membres des Bureaux 
participent à des stages de préparation à la retraite, 
organisés par les centres.

Une quinzaine d’adhérents collaborent aux travaux du 
Groupe Argumentaire Sur les Energies Nucléaire et 
Alternatives (G.A.E.N.A).

Sur le plan social

Dans la majorité des Sections, la solidarité se déve-
loppe : par des appels téléphoniques, des visites 
aux personnes seules, malades ou hospitalisées, des 
conseils pour les papiers administratifs (prise en 
charge, APA, aide à domicile, recherche de structure 
d’accueil, etc.) et par des informations sur certaines 
maladies comme Alzheimer par exemple. Un accom-
pagnement en cas de décès est souvent proposé aux 
adhérents. Nous devons tous continuer dans ce sens, 
pour accroître ces actions de solidarité.
 
Je rappelle qu’une commission décès, créée par le 
Conseil d’Administration avait réalisé trois docu-
ments : un 1er sur les dispositions à prendre de son 

(1)  UFRrg Union Française des Retraités régime général 
FNAR : Fédération Nationale des Associations de Retraités 
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vivant, un second sur les démarches à faire après 
un décès et le 3e sur les pensions de réversion. Ces 
documents sont sur notre site 

https://arcea-national.org

ainsi que sur certains sites internet des sections.

Les activités 

Un grand nombre de voyages sont organisés par les 
sections, voyages courts jusqu’à 7 jours ou plus loin-
tains d’une quinzaine de jours, en France, en Europe, 
en Asie, en Amérique, et à chaque fois les bulletins 
des Sections en font d’excellents comptes rendus.

Beaucoup de sorties et de visites ont lieu en France 
(musées, sites industriels, monuments, etc…) sans 
oublier les randonnées, les spectacles et les concerts.

Au plan convivialité, des repas sont organisés par 
les sections pour tous leurs adhérents, des journées 
« retrouvailles », des journées « grands seniors » pour 
le plus de 75 ou 80 ans.

De nombreuses activités, très variées, sont propo-
sées : des conférences, des journées vidéo-photo, 
des groupes d’informatique, des clubs de bourse, 
des réunions sur la généalogie ou sur la philatélie, 
des chorales, des jeux (bridge, boules, etc…) et du 
sport. La Section Saclay, dans le cadre d’une Activité 
Archives Audiovisuelles (AAA), organise une fois par 
mois une projection de films historiques liés aux acti-
vités du CEA, et plus généralement au nucléaire. Ces 
séances, ouvertes à tous les retraités CEA, regroupent 
en général 30 à 40 personnes des différentes sections 
de la région parisienne. Certains adhérents parti-
cipent à la rédaction d’articles ou d’ouvrages sur les 
grandes réalisations passées.

En 2024, le Bureau National organise une croisière : 
« Les joyaux cachés des îles grecques » pour essayer 
de rassembler le maximum d’adhérents venant de 
presque toutes les sections, sur un bateau à taille 
humaine (197 cabines – 380 passagers). Aujourd’hui, 
68 personnes sont inscrites.

C r o i s i è r e  a r c e a

À bord du M/S Hamburg
Bateau à taille humaine

de 380 passagers

les joyaux cachés 
des îles grecques

Du 23 avril  
au 2 mai 

2024
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RAPPORT FINANCIER 2022
Par Raymonde BOSCHIERO – Trésorière générale de l’ARCEA

Il m’est très agréable de pouvoir à nouveau vous présen-
ter les comptes de 2022 pour l’ensemble de l’ARCEA et 
un peu plus particulièrement ceux du Bureau National 
(B.N.). 

CHIFFRES GLOBAUX POUR LE BUREAU NATIONAL

La comparaison, habituelle, avec l’année précédente 
n’est pas, cette année, significative puis qu‘en 2021, il 
n’y a pas eu d’A.G. et très peu de déplacement. 

Mais si l’on fait une comparaison par rapport aux 
années antérieures au COVID, pour le B.N. en 2022 les 
ressources n’ont pas retrouvé leur niveau (95 802,38 
en 2019) et les dépenses sont également en baisse 
toujours par rapport à 2019 (96 037,52) 

Détail des ressources et charges pour le B.N. 

Avant d’analyser les ressources je voudrais signaler 
qu’entre les adhérents, annoncés par notre Président 
ainsi que ceux indiqués par notre Secrétaire Générale, 
il y a une différence qui provient du fait que ces der-
niers parlent d’adhérents au 1er mars 2023 tandis qu’en 
ce qui concerne les comptes il s’agit de ceux qui ont 
réglé leur cotisation au 31 décembre 2022.

Si l’on analyse ce nombre d’adhérents, pour l’ensemble 
de l’ARCEA, en 2020 on en enregistrait 3 697 et seule-

ment 3 442 en 2021, soit en baisse de 7 % mais en 2022 
il est de 3 446 c’est-à-dire à peu près identique à celui 
de 2021, ce qui me semble encourageant. 

 Pour les ressources 

Sur les 20 € reçus par le B.N., il faut retirer 5 € pour 
l’abonnement au courrier des retraités (facultatif mais 
fortement conseillé) et 3 € pour l’adhésion à l’UFR/CFR 
(automatique dès que l’on est adhérent à l’ARCEA), il 
reste au BN 12 € par adhérent.

Le montant à peu près identique des cotisations en 
2021 et 2022 auquel s’ajoute une légère augmentation 
des produits financiers et la participation du CEA pour 
nos bulletins étant toujours de 20 000 €, globalement 
nos ressources 2022 restent stables par rapport à 2021. 

En ce qui concerne les dépenses (Hors abonnements 
au courrier des retraités et adhésions à l’UFR/CFR)

•  Publications et frais de routage. Ces dépenses sont 
à peu près les mêmes en 2021 et 2022 puisque nous 
avons pu envoyer chaque année nos 2 bulletins, qui 
font l’objet de 2 fois 4 000 envois. La différence d’une 
année à l’autre provient du nombre de pages. A 
noter qu’il a encore été possible en 2022 d’obtenir 
du C.E.A., pour ces dépenses une participation de 
20 000 € sur justificatifs. Compte tenu de celle-ci le 
montant réglé pour chaque bulletin est de 1,70 € qui 
inclus les frais de routage.
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•  Actions sociales. Elles concernent principalement 
les honoraires versés à notre avocat, je vous rappelle 
que lors d’une demande de consultation la 1re est 
prise en charge par le B.N. (6 consultations en 2022).

•  La Mutuelle M.H.N. Cette année les réunions qui 
se sont tenues en visioconférence ont conduit 
à la rédaction de plusieurs notes destinées aux 
adhérents.

•  Participation à des dépenses particulières des 
sections. Le B.N. a aidé certaines sections à la mise à 
jour de leur parc informatique.

•  Le GAENA. Les 15 participants à ce groupe se 
consultent beaucoup en visioconférence. Mais Il 
est indispensable qu’ils se réunissent également 
pour coordonner leurs travaux. Cette année ils 
ont tenu deux réunions en présentiel. C’est sur 
ce poste également que figurent des adhésions à 
d’autres associations avec qui nous collaborons  : 
défense du Patrimoine Nucléaire et Climat (P.N.C.) 
Sauvons le climat. Les fiches élaborées par ce 
groupe, lesquelles largement diffusées, sont très 
importantes, elles sont un des éléments qui nous 
permet d’obtenir la participation du CEA énoncée 
ci-dessus.

•  A.G.O. En 2021 il n’y a pas eu d’A.G. En 2022 nous 
l’avons tenue au FIAP en présentiel mais également 
en visioconférence.

•  Frais de réception et C.A. décentralisé. Ces frais 
concernent les 4 C.A. dont l’un s’est tenu à Valduc.

•  Frais de déplacements. Il s’agit de rembourser 
les frais de transport et éventuellement les frais 
d’hébergement :
- avancés par les présidents de section et les 
membres élus soit 25 personnes (dont la moitié 
viennent de provinces) lesquels participent aux 4 
C.A. et à l’Assemblée Générale de l’ARCEA.
- des membres du Bureau National qui vont aux 
différentes assemblées annuelles des sections afin 
d’informer les adhérents qui ne peuvent assister à 
l’A.G.O., sur l’ensemble des activités de l’ARCEA. En 
2022, le B.N. a été présent à 5 A.A.

•  Frais de gestion et Financiers, site internet et 
vidéo communication 
Outre les frais d’assurance, de fournitures de bureau 

et de liaison informatique, ce poste comprend éga-
lement les abonnements à ZOOM qui sont pris en 
charge par le B.N. pour permettre aux sections et au 
BN, d’organiser et/ou de participer à des réunions en 
visioconférence.

•  En 2022 nous avons célébré le 50e anniversaire de 
l’ARCEA, les frais relatifs ont pu être engagés avec le 
résultat positif de 2021.

L’ensemble de ces ressources et dépenses nous 
donne pour le BN pour 2022 un résultat négatif de 
5 386,33 € compensés par le résultat positif de 2021.

Ensemble des sections

Après avoir vérifié la bonne tenue comptable des sec-
tions il a été procédé à l’analyse des comptes. Les sec-
tions dont les ressources avaient diminué retrouvent 
au niveau des cotisations en 2022 un montant sensi-
blement supérieur à celui de 2020.

Il s’ensuit un résultat positif pour la partie gestion de 
18 623,08 €. 

Pour les manifestations culturelles, elles ont pu à nou-
veau être programmées pour retrouver un nombre et 
un montant à peu près identique à celles organisées 
en 2019, elles ont donné lieu à un déficit pour 2022 de 
28 326,34 € qui a été pris en charge en partie par les 
résultats positifs des comptes de gestion.

D’où pour l’ensemble des sections un résultat néga-
tif de 9 703,26 € là aussi compensé par le résultat 
positif de 2021.

ENSEMBLE ARCEA

Globalement, l’ARCEA termine l’année avec un résul-
tat négatif de 15 089,59 €.

Ce résultat se retrouve dans la trésorerie.
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RAPPORT FINANCIER - ENSEMBLE SECTIONS

Rappel 2021 2022

Gestion

Ressources  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 066,64 €

Charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 831,96 €

Gestion

Ressources  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 361,82 €

Charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  31 738,74 €

Manifestations culturelles

Ressources  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 436,78 €

Charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 194,98 €

Manifestations culturelles

Ressources  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 185,79 €

Charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146 512,13 €

Résultat

Gestion + Manifestations culturelles  . . . 15 476,48 €

Résultat

Gestion + Manifestations culturelles  . .  - 9 703,26 €

Trésorerie

Au 31/12/2021  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  263 097,00 €

Trésorerie

Au 31/12/2022  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  253 393,74 €

RAPPORT FINANCIER - BUREAU NATIONAL

Rappel 2021 2022

Gestion

Ressources  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  84 957,04 €

Charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  66 365,09 €

Gestion

Ressources  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  85 219,72 €

Charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 280,21 €

Résultat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 591,95 € Résultat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 5 386,33 €

Trésorerie

Au 31/12/2021  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210 998,43 €

Trésorerie

Au 31/12/2022  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  205 612,10 €

RAPPORT FINANCIER - ENSEMBLE ARCEA

Gestion et manifestations culturelles

Rappel 2021 2022

Compte d’exploitation

Ressources  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  169 460,46 €

Charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  135 392,03 €

Résultat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .34 068,43 €

Compte d’exploitation

Ressources  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  253 767,33 €

Charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 268 856,92 €

Résultat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 15 089,59 €

Trésorerie

Au 31/12/2021. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 440 027,00 €

Trésorerie

Au 31/12/2022  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 459 005,84 €
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RAPPORT RELATIF  
AU CONTRÔLE DES COMPTES
EXERCICE 2022
Assemblée Générale du 28 mars 2023

En exécution de la mission qui m’a été confiée lors de 
l’Assemblée Générale du 29 mars 2022 j’ai procédé à 
l’examen des comptes annuels relatif à l’exercice 2022 
clos le 31 décembre 2022 et vous présente mon rapport :

Mise en œuvre du contrôle

1 -  Vérification de la concordance financière globale

a / Bilan – liaison année par année (2021/2022)

Les reports à nouveaux ont été correctement effectués.

b/ Etat de trésorerie 
Le nouveau capital est égal au total des disponibilités. 

2 -  Vérification de la comptabilité du Bureau National 

La trésorière communique l’ensemble des pièces jus-
tificatives de la comptabilité générale, compte par 
compte (classe 6).
Vérification de l’état de rapprochement bancaire. 

3 -  Centralisation de la comptabilité des sections

Les comptes de chaque section ont bien été intégrés 
dans l’ensemble de la comptabilité.

Conclusion

Les états financiers se caractérisent par les données 
suivantes :

Exploitation générale

Total des ressources  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 767,33 €
Total des charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 268 856,92 €
Résultats de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . .  - 15 089,59 € 

Bilan consolidé

Disponibilités de l’ARCEA.  . . . . . . . . . . . . .459 005,84 €

Je certifie que l’ensemble est régulier et sincère et 
vous invite à l’approuver.

Claude BESNARD
Le Commissaire aux comptes
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RAPPORT DE LA COMMISSION  
DE DÉPOUILLEMENT

L a Commission de dépouillement du scrutin des 
élections au Conseil d’Administration s’est

 déroulée le 17 mars 2023.

Les candidats sortant en 2023 étaient :
Pierre BOUROUX-IRMA
Martial FABRE
Anna GIRAUDI
Jean-Pierre GRANGHON
Patrick MICHAILLE
Alain MOREL

Frédéric FORESTIER  . . . . . . . . . . . . . . . . 1 728 voix
Patrick LE FLOCH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 729 voix
Thierry MASSARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 728 voix
Alain MOREL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 726 voix

Ont obtenu et sont élus :

Gilbert ARENE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 722 voix
Pierre BOUROUX-IRMA . . . . . . . . . . . . . . 1 729 voix
Henri CAMUS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 727 voix
Martial FABRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 728 voix

Le dépouillement des votes a donné les résultats suivants :

Nombre de membres de l’Association :  3 639
Quorum à atteindre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 910
Nombre de bulletins de votes reçus : . . . . . . . . .  1 831
Bulletins blancs ou nuls : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98
Suffrages valablement exprimés :  . . . . . . . . . . . . 1 733

Les candidats se représentant en 2023 étaient
Pierre BOUROUX-IRMA
Martial FABRE
Alain MOREL

Les candidats se présentant en 2023 étaient :
Gilbert ARENE
Henri CAMUS
Frédéric FORESTIER
Patrick LE FLOCH
Thierry MASSARD
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Président :  
Henri CAMUS (Paris-DAM/IDF)

Vice-Président chargé des relations avec la direction générale du CEA :  
Christophe BEHAR (DAM/IDF)

Vice-Président chargé de la gestion des adhérents et des contacts 
avec les présidents des Sections locales : 
Patrick LE FLOCH (Paris/FAR)

Vice-Président chargé des relations avec la CFR et l’UFR : 
Gérard LUCAS (DAM/IDF)

Secrétaire Générale : 
Marie-Noëlle GAIFFIER (Paris/FAR)

Trésorière Générale : 
Raymonde BOSCHIERO (Saclay)

Conseillers Assurance : 
Liliane FAURE (DAM/IDF) 
Assistée de Gérard DURIEUX (Paris-FAR)

Représentant de l’ARCEA à la MHN (CGS) : 
Bruno DUPARAY, Yves LEO et Denis LIMOUZIN

Responsable du GAENA : 
Serge DEGUEIL (CESTA) 

Représentant de l’ARCEA à l’association Sauvons Le Climat : 
Gilbert PESCAYRE (Valduc)

Responsable des publications ARCEA : 
Vacant

Maintien à niveau du site internet du Bureau National : 
Pierre BOUROUX-IRMA (Paris-FAR)

COMPOSITION  
DU BUREAU NATIONAL  
DE L’ARCEA
Avril 2023
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ARTICLE I. Préambule.

I - 1. Il est fondé entre les personnels retraités ayant 
appartenu au CEA ou aux établissements issus des an-
ciennes entités du Groupe CEA, qui adhèrent aux pré-
sents statuts, une Association conforme à la loi du 1er 
juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.

Cette Association a pour titre
ASSOCIATION DES RETRAITÉS DU GROUPE CEA

(ARCEA), et sa durée est illimitée.

I - 2. Peuvent également faire partie de cette Associa-
tion en qualité de membres :

I - 2 - 1. Les personnels retraités d’entreprises exté-
rieures ou d’organismes associés ayant travaillé sans 
interruption pendant au moins un an sur un site CEA ou 
dans un des établissements issus des anciennes entités 
du Groupe CEA ;

I - 2 - 2. Les conjoints d’adhérents à l’ARCEA ; 

I - 2 - 3. Les conjoints survivants de personnels ou d’an-
ciens personnels du CEA ou des établissements issus 
des anciennes entités du Groupe CEA décédés n’ayant 
pas eux-mêmes travaillé dans ces établissements. Le fait 
qu’un personnel retraité n’ait pas adhéré à l’Association 
n’est pas un obstacle à l’adhésion de son conjoint sur-
vivant ;

I - 2 - 4. Les salariés et les personnes en cessation anti-
cipée d’activité du CEA qui manifestent ainsi leur intérêt 
pour l’Association ;

I - 2 - 5. Toute autre personne manifestant son inté-
rêt pour faire partie de l’Association et parrainée par 2 
membres retraités, au titre de l’article I - 1.

ARTICLE II. Objet.

Cette Association, qui se place uniquement sur le plan 
moral et social excluant toute activité politique, syndi-
cale ou confessionnelle, a pour objet de :

•   resserrer les liens d’amitié et de camaraderie ayant 
existé dans les années passées au CEA ou dans les 
établissements issus des anciennes entités du Groupe 
CEA et de promouvoir l’entraide mutuelle entre ses 
adhérents ;

•   défendre les intérêts moraux et matériels de ses ad-
hérents en vue de favoriser leur épanouissement et 
d’améliorer leurs conditions de vie ;

•  agir par tout moyen, notamment auprès des autorités 
compétentes du CEA ou des Pouvoirs publics, dans 
l’intérêt des retraités ;

•  entretenir des rapports étroits avec les services et les 
organismes du CEA ;

•  participer, éventuellement, à toute œuvre ou organi-
sation susceptible de venir en aide à ses adhérents sur 
le plan moral ou matériel ;

•   entreprendre toute action d’information auprès 
de tous les publics intéressés par les technologies 
concernant les secteurs énergétiques et les activités 
nucléaires ;

•  prendre tous les contacts utiles, au niveau des ins-
tances européennes concernées, dans le cadre de la 
défense des retraités.

ARTICLE III. Siège Social.

Le Siège de l’Association est fixé à Paris, dans les locaux 
du CEA, 25 rue Louis Leblanc, 15e arrondissement. Il 
pourra être transféré en tout autre lieu sur simple déci-
sion du Conseil d’Administration, soumise à ratification 
par la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire.

Ce texte des statuts, approuvé par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 28 mars 2023 annule et remplace le 
texte antérieur précédemment approuvé le 27 mars 2008.

ASSOCIATION DES RETRAITÉS DU GROUPE CEA

STATUTS
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ARTICLE IV. Composition. Cotisations.

L’Association, qui se compose des membres définis à l’article 
I, comprend :

IV - 1. Les membres de droit. Ce sont les personnels retrai-
tés du CEA ou des établissements issus des anciennes en-
tités du Groupe CEA, désignés à l’article I - 1 ci-dessus, qui 
adhèrent à l’Association, et payent une cotisation annuelle 
dont le montant est fixé par le Conseil d’Administration.

IV - 2. Les membres agréés. Ce sont les personnes définies 
à l’article I - 2 ci-dessus, qui payent une cotisation annuelle 
dont le montant est fixé par le Conseil d’Administration.

Les membres définis à l’article 1 – 2 - 3 payent une cotisation 
réduite fixée par le Conseil d’Administration.

IV - 3. Les membres d’honneur. Ce titre peut être conféré 
par le Conseil d’Administration à toute personne physique 
ou morale, même étrangère au CEA et aux établissements 
issus des anciennes entités du Groupe CEA, qui aura rendu 
d’importants services à l’Association. Ces personnes ne sont 
pas astreintes au paiement d’une cotisation déterminée.

ARTICLE V. Admission, Démission, Radiation.

V - 1. Admission. 

A l’exception des membres d’honneur, la qualité de membre 
de l’Association s’acquiert par une demande écrite d’adhé-
sion formulée auprès de la section de rattachement choisie. 
Cette demande d’adhésion, transmise au Bureau National de 
l’ARCEA, doit être accompagnée du montant de la cotisation 
correspondant à la catégorie telle que définie à l’article IV.

Pour les membres prévus à l’article I - 2 - 5, la demande doit 
être accompagnée des 2 parrainages.

V - 2. Démission, Radiation.

La qualité de membre se perd par :

•  la démission, qui doit être formulée par écrit auprès de la 
section de rattachement ;

•   le non-paiement de cotisations ; 

•   la radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour 
motif grave. Les modalités de cette radiation sont définies 
par le Règlement Intérieur prévu à l’article XIV.

ARTICLE VI. Ressources.

Sous réserve de l’application des dispositions légales ou rè-
glementaires, les ressources de l’Association comprennent :

•  les cotisations des membres définis à l’article I, dont le 
montant est fixé annuellement par le Conseil d’Administra-
tion ;

•  les éventuels dons manuels ;

•   les ressources créées à titre exceptionnel et, plus générale-
ment, toutes autres ressources autorisées par la loi.

ARTICLE VII. Moyens.

Les moyens d’action de l’Association sont notamment :

•  la diffusion de bulletins de liaison et de circulaires ;

•  les informations insérées dans les publications du CEA ;

•   l’organisation de réunions et rencontres, en conformité 
avec les statuts ;

•   la constitution de sections et de groupes de travail, sous 
l’égide de l’Association ;

•  et tout autre moyen accepté par le Conseil d’Administration.

ARTICLE VIII. Conseil d’Administration.

VIII - 1. Conseil d’Administration.

L’Association est dirigée par un Conseil d’Administration 
comprenant de 15 à 24 membres, élus pour trois ans par 
l’Assemblée Générale Ordinaire parmi les membres de l’As-
sociation. Le Conseil d’Administration est renouvelable par 
tiers chaque année, et ses membres sont rééligibles sans 
limitation de durée, sauf pour le Président et les Vice-Prési-
dents qui sont élus pour 3 ans renouvelables une seule fois. 
Leur fonction étant purement bénévole, ils ne peuvent pré-
tendre à aucune rémunération.

En cas de vacance, le Conseil d’Administration pourvoit pro-
visoirement au remplacement du membre manquant. La 
désignation définitive du remplaçant est soumise à l’appro-
bation de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire. Les 
pouvoirs de ce remplaçant prennent fin à l’époque où devait 
normalement expirer le mandat de son prédécesseur.

VIII - 2. Bureau.

Chaque année le Conseil d’Administration désigne en son 
sein, par vote à bulletin secret, le Bureau National, compre-
nant :

•  Un Président ;

•  Un ou plusieurs Vice-Présidents ;

•  Un Secrétaire Général et un ou plusieurs Secrétaires Géné-
raux adjoints ;

•  Un Trésorier Général et un Trésorier Général adjoint ;

•  Des Conseillers Techniques.

VIII - 3. Réunions.

Le Conseil d’Administration se réunit au moins trois fois par an.

Le Conseil d’Administration peut en outre se réunir autant 
que nécessaire sur convocation de son Président, ou sur de-
mande du quart de ses membres.

Le Conseil d’Administration ne peut valablement délibérer 
que si le nombre des membres présents, ou représentés, est 
au moins égal à la moitié des membres élus. Les décisions 
sont prises à la majorité simple ; en cas de partage égal des 
voix, celle du Président est prépondérante.
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VIII - 4. Pouvoirs.

Le Conseil d’Administration est investi des droits les plus éten-
dus pour faire ou autoriser tout acte non expressément réser-
vé à l’Assemblée Générale Ordinaire dans le cadre de la loi de 
1901 et des autres textes réglementant les Associations.

Notamment il prépare l’Assemblée Générale Ordinaire, pré-
voit les dépenses, propose et gère le budget annuel, et re-
présente l’Association dans toutes les démarches et actions 
auprès des Administrations.

Le Président, qui préside de droit le Conseil d’Administration 
et les Assemblées Générales Ordinaires, représente l’Asso-
ciation en justice et dans tous les actes de la vie civile. Par dé-
légation du Conseil d’Administration, il dispose des pouvoirs 
les plus étendus notamment en matière financière, et peut 
en subdéléguer tout ou partie à un ou plusieurs membres du 
Conseil d’Administration, ainsi qu’à tout membre pour une 
mission particulière strictement définie.

ARTICLE IX. Assemblées Générales.

IX - 1. Assemblée Générale Ordinaire.

L’Assemblée Générale Ordinaire comprend l’ensemble des 
membres définis aux présents statuts.

L’Assemblée Générale Ordinaire est valablement consti-
tuée par les membres présents, représentés, ou votant par 
correspondance. Le nombre de pouvoirs détenus par un 
membre présent à l’Assemblée Générale ne peut dépasser 
le centième du nombre total d’adhérents de l’Association 
ayant droit de vote. Le quorum des voix à l’Assemblée Gé-
nérale Ordinaire doit atteindre le quart des membres défi-
nis à l’article I, et à jour de leur cotisation. Si cette condition 
n’est pas remplie et sur nouvelle convocation à quinzaine, 
l’Assemblée Générale Ordinaire peut valablement délibérer 
quel que soit le quorum atteint. Dans les deux cas, les dé-
cisions sont prises à la majorité simple, la voix du Président 
étant prépondérante en cas de partage.

L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit au moins une 
fois par an. Les convocations précisant l’ordre du jour pré-
vu par le Conseil d’Administration sont adressées à tous les 
membres au moins trente jours à l’avance.

L’Assemblée Générale Ordinaire est présidée de droit par le 
Président du Conseil d’Administration en exercice, ou en cas 
d’empêchement par l’un des Vice-présidents ou des Secré-
taires Généraux suivant l’ordre fixé par le Conseil d’Adminis-
tration. Elle ne peut valablement délibérer que sur les ques-
tions inscrites à l’ordre du jour.

L’Assemblée Générale Ordinaire entend les rapports sur la ges-
tion du Conseil d’Administration et sur la situation morale et 
financière de l’Association. Elle approuve le rapport moral, les 
comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice à venir 
et vote éventuellement (si inscription à l’ordre du jour) le mon-
tant de la cotisation. Elle procède à l’élection des membres du 
Conseil d’Administration sortants ou à remplacer.

IX - 2. Assemblée Générale Extraordinaire.

Une Assemblée Générale Extraordinaire doit être convo-
quée pour toute modification des statuts, ainsi que pour 
la dissolution de l’Association. Les convocations précisant 
l’ordre du jour prévu par le Conseil d’Administration sont 
adressées à tous les membres au moins trente jours à 
l’avance. Ces convocations sont accompagnées de tous 
les documents nécessaires à la tenue de l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire.

La composition de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
est identique à celle de l’Assemblée Générale Ordinaire 
définie à l’article IX - 1 ci-dessus. Elle ne peut valablement 
délibérer qu’autant que l’ensemble des membres pré-
sents, représentés ou votants par correspondance atteint 
au moins le quart des membres adhérents. A défaut, une 
nouvelle Assemblée Générale Extraordinaire est convo-
quée à quinzaine, et peut alors valablement délibérer, 
quel que soit le nombre de participants. Dans les deux 
cas, les résolutions sont prises à la majorité simple des 
membres présents, la voix du Président étant prépondé-
rante en cas de partage égal des voix. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire est présidée de droit 
par le Président du Conseil d’Administration en exercice, 
ou en cas d’empêchement par l’un des Vice-présidents 
ou des Secrétaires Généraux suivant l’ordre fixé par le 
Bureau. Est nulle toute décision de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire prise sur des points non expressément ins-
crits à l’ordre du jour.

IX - 3. Procès-verbal.

Il est obligatoirement tenu un procès-verbal des délibé-
rations des Assemblées Générales. Ce procès-verbal est 
signé du Président et d’un Secrétaire, et inséré dans le re-
gistre spécialement prévu à cet effet.

ARTICLE X. Contrôleur financier.

L’Assemblée Générale Ordinaire nomme un Contrôleur 
financier, membre de l’Association selon la définition des 
articles IV - 1 et IV - 2 des présents statuts, mais n’appar-
tenant pas au Conseil d’Administration, pour contrôler les 
comptes. Il est élu pour un an, renouvelable. Le Contrô-
leur financier et le Trésorier Général se réunissent au 
moins une fois par an avant de déposer leur rapport pour 
l’Assemblée Générale Ordinaire. 

La situation budgétaire du Bureau National de l’ARCEA est 
présentée à chaque réunion du Conseil d’Administration.

ARTICLE XI. Sections.

Les membres de l’Association peuvent se constituer en 
sections, selon des critères géographiques, ou selon 
d’autres critères soumis à l’appréciation du Conseil d’Ad-
ministration. Ces sections ont essentiellement pour but de 
rapprocher les adhérents et d’aider l’Association dans son 
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action générale. Elles jouissent de l’initiative nécessaire à leur 
action et à leur développement, mais doivent tenir l’Associa-
tion, et notamment son Conseil d’Administration, parfaite-
ment informés de leurs activités, afin que soient maintenues 
en permanence la liaison et la coordination indispensables au 
fonctionnement harmonieux de l’Association.

Les modalités de constitution et de fonctionnement des sec-
tions, dont la création doit être approuvée par l’Assemblée 
Générale Ordinaire sur présentation du Conseil d’Adminis-
tration, sont précisées par le Règlement intérieur prévu à 
l’article XIV. Dans l’exercice de leur activité, les sections ne 
doivent rien entreprendre qui puisse nuire aux intérêts de 
l’Association, ou porter atteinte à son équilibre financier.

En cas de dissolution d’une section, l’actif de cette section, 
après liquidation des affaires en cours, reste propriété de 
l’Association.

ARTICLE XII. Le Groupe Argumentaire sur les Energies Nu-
cléaire et Alternatives (GAENA)

Le Groupe Argumentaire sur les Energies Nucléaire et Al-
ternatives composé de membres experts de l’ARCEA, re-
présentant les différentes sections, est chargé de rédiger et 
de diffuser des informations claires, concises et rigoureuses 
concernant le nucléaire et ses applications, l’environnement, 
et les énergies d’aujourd’hui et de demain. 

Ces informations peuvent être transmises au moyen de 
fiches argumentaires mises à la disposition des adhérents 

4

Le 20 avril 2023
 

 Le Président Le Secrétaire Général

 

 

 Henri CAMUS  Marie-Noëlle GAIFFIER

et de tous publics intéressés, ou bien au cours d’actions 
auprès de publics extérieurs à l’Association (par exemple : 
milieux scolaire et universitaire, médias), ou encore par In-
ternet ou tout autre moyen offert par les technologies de 
communication.

ARTICLE XIII. Liaisons extérieures à l’ARCEA

L’Association peut s’affilier à des Fédérations ou à des Asso-
ciations françaises et étrangères susceptibles de coopérer 
à ses activités. Le Conseil d’Administration a compétence 
pour décider de telles affiliations, dont la ratification est 
prononcée par l’Assemblée Générale Ordinaire.

ARTICLE XIV. Règlement intérieur.

Un Règlement intérieur, établi par le Conseil d’Administra-
tion, fixe les dispositions pratiques notamment en matière 
d’administration et de fonctionnement de l’Association, 
non expressément prévues par les présents statuts.

ARTICLE XV. Dissolution.

En cas de dissolution prononcée par l’Assemblée Générale 
Extraordinaire convoquée à cet effet, celle-ci désigne un 
ou plusieurs Commissaires chargés de la liquidation des 
biens de l’Association dont l’actif est dévolu conformé-
ment à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 
16 août 1901.

4/4
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Président : 

Henri CAMUS

Président d'honneur : 

Jacques PENNEROUX

Membres élus : 

Gilbert ARENE (Cadarache) 
Christophe BEHAR (DAM/IDF)  
Raymonde BOSCHIERO (Saclay)
Pierre BOUROUX-IRMA (Paris/FAR) 
Henri CAMUS (DAM/IDF)
Patrice CHARBONNEAU (Paris/FAR)  
Yves CHAUVET (DAM/IDF)
Richard DORMEVAL (Valduc) 
Martial FABRE (Saclay) 
Liliane FAURE (DAM/IDF) 
Frédéric FORESTIER (Cadarache)
Marie-Noëlle GAIFFIER (Paris/FAR) 

COMPOSITION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION ÉLARGI
à la date du 28 mars 2023

Joël GEYNET (Grenoble)
Gérald IMBARD (PIE/MAR) 
François KIRCHER (Saclay)
Patrick LE FLOCH (Paris/FAR)
Jean-Pierre LIGNEAU (PIE/MAR)
Gérard LUCAS (DAM/IDF) 
Thierry MASSARD (CESTA) 
Alain MOREL (Le Ripault) 
Jeannine PARIS (DAM/IDF) 
Jacques PENNEROUX (Paris/FAR)
Gilbert PESCAYRE (Valduc) 
Patrick VALIER-BRASIER (Valduc) 

Présidents de Section non membres du Conseil d’Administration 
(mais participants aux réunions)

Jacques GAIFFIER (Vaujours)
Jean-Pierre GRANGHON (CESTA)
Louis QUELENNEC (Bretagne)
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Après 3 ans d’interruption, le GAENA a repris ses réunions 
en présentiel. Le but de la réunion de reprise était de 
s’interroger sur l’avenir du GAENA. Les quelques réunions 
organisées "en visio" pendant la crise Covid n’ont pas 
apporté la convivialité et la spontanéité nécessaire à des 
échanges efficaces. De plus la récente et brusque évolu-
tion des objectifs de la politique énergétique de la France, 
liée essentiellement à des contraintes externes, a dérouté 
beaucoup d’entre nous. Elle remet en cause l’évolution 
progressive sur laquelle étaient basés les objectifs éner-
gétiques précédemment fixés. De ce fait, les réunions 
en visio ne facilitant pas les échanges, beaucoup ont 
été démotivés. Ce phénomène s’est d’ailleurs manifesté 
dans beaucoup d’associations basées sur le bénévolat.

La réunion de reprise a rassemblé 17 personnes (11 en 
présentiel et 6 en visio), ce qui est de bon augure pour 
l’avenir mais reste extrêmement modeste en face du 
potentiel scientifique que représente l’ARCEA ... 

A l’unanimité il a été décidé que le GAENA devait continuer 
son action d’information, d’autant plus que la période 
est critique. Cependant, le contexte écologique et éner-
gétique ayant beaucoup changé, il est impératif que le 
GAENA redéfinisse les paramètres pilotes de son action. 

Il y a trois ans, outre la poursuite de l’action d’information 
sur le nucléaire (fiches argumentaires), le GAENA a dû 

LE GAENA
Groupe Argumentaire sur les Energies Nucléaire et Alternatives
(Ref : Lettre du GANEA n° 22 et fiche d’actualité n° 24 du 12/02/2022) 

argumenter contre la destruction de l’industrie nucléaire 
française. Sous la pression des groupes antinucléaires, le 
gouvernement avait décidé la fermeture de la centrale de 
Fessenheim, ce qui ne devait être que la première étape 
d’une rapide diminution de l’importance de l’électronu-
cléaire dans le paysage énergétique français. 

Très peu de temps après, cette décision s’est avérée être 
inappropriée et a conduit à la réouverture rapide de cen-
trales à charbon. La construction d’au moins 5 EPR a été 
décidée et plusieurs autres sont en option. Ce sont des 
EPR 2, de 1 700 MW. Ces réacteurs de nouvelle génération 
sont plus simples à construire et à maintenir que les EPR 
prototypes de Flamanville et Olkiuloto dont ils intégre-
ront le retour d’expérience. Les implantations actuel-
lement envisagées sont les sites de Penly, Gravelines, 
Bugey et Tricastin, ce qui permettra de s’affranchir d’un 
certain nombre d’études de terrain et ainsi de raccourcir 
les délais de réalisation. 

Est-ce pour cela la fin de notre action ? Bien au contraire ! 
Nous pourrions en effet apporter notre contribution dans 
de nombreux domaines connexes tels que la répartition 
des sources d’énergie dans le futur mix énergétique, la 
nécessité incontournable du recours au nucléaire, le 
bilan carbone des énergies renouvelables, la gestion des 
sources d’énergie renouvelable dans le mix énergétique, 
le stockage de l’électricité… 
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En 2020 la France a produit 449 TWh d’électricité. Dans 
son rapport, RTE, s’appuyant en grande partie sur les 
scénarios Négawatt, prévoyait un besoin de 630 TWh à 
l’horizon 2050. Nous estimions alors cette prévision très 
inférieure au besoin probable (lettre du GAENA n°22). Dès 
la sortie du rapport RTE, un collectif de 280 ingénieurs 
anciens élèves de l’École Polytechnique estimait le besoin 
en 2050 à 700 TWh par an, non compris la production 
d’hydrogène. L’Académie de Technologie estime actuel-
lement le besoin 2050 à 840 TWh soit une augmentation 
de 87 % par rapport à 2020. Voilà pour l’avenir un des 
paramètres importants que le GAENA pourra analyser et 
dont il examinera soigneusement l’évolution. 

Mais si l’on veut atteindre la souveraineté énergétique 
et la neutralité carbone en 2050, il faudra également 
développer les énergies renouvelables à plus grande 
échelle. Or, suivant la loi fondamentale de la physique 
potache, dite « loi de l’emmerdement maximum », le 
réchauffement climatique pourra également affecter 

un certain nombre de projets dits "renouvelables" (débit 
hydraulique, régime des vents…). Encore de nombreux 
problèmes à considérer... et beaucoup de pain sur la 
planche du GAENA. 

Enfin, il est nécessaire d’étendre notre auditoire. 
Initialement destiné à fournir aux retraités du CEA des 
arguments de discussion irréfutables à une époque où 
l’énergie nucléaire était diabolisée, le GAENA doit évo-
luer. Il nous semble maintenant souhaitable d’appor-
ter aux autorités administratives, locales et nationales, 
les données scientifiques leur permettant de définir 
des stratégies de production d’énergie en fonction de 
l’évolution des besoins, dans le temps – construire une 
centrale nucléaire est plus long qu’implanter un champ 
d’éoliennes, et dans l’espace – il n'est pas judicieux de 
poser des panneaux solaires dans des régions à forte 
nébulosité ou de construire des éoliennes dans des zones 
peu ventées. Une politique se construit sur des réalités 
et non sur des rêves d’idéal.

La somme de connaissances scientifiques et techniques que représentent les retraités 
du CEA est sans égale. Elle DOIT être mise à contribution et ses analyses DOIVENT 
pouvoir être écoutées. Pour cela, la participation du plus grand nombre d’entre vous, 
membres de l’ARCEA, est nécessaire.
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CONTRAT DÉCÈS 
DES ADHÉRENTS DE L’ARCEA
Réservé aux retraités et préretraités du CEA  
ou des établissements issus des anciennes entités du groupe CEA

Par Liliane FAURE

CONTRAT DéCèS AXA - ARCEA N° AG33-93
Présentation et tarif au 1er janvier 2023

Le contrat décès AXA – ARCEA N° AG33-93 souscrit par 
l’ARCEA permet à tous les adhérents de l’Association, 
préretraités ou retraités, de s’assurer, à fonds perdus, 
contre le risque de décès survenant entre 55 et 75 ans. 
Ne sont toutefois pas admissibles à l’assurance les 
adhérents mis à la retraite pour inaptitude au travail.

L’assuré désigne librement ses bénéficiaires (personne 
physique ou organisme). Le versement du capital 
intervenant en dehors de la succession, les bénéfi-
ciaires n’ont aucun droit à payer, même s’ils sont sans 
aucun lien de parenté avec l’assuré.

Le capital assuré est versé en cas de décès survenant 
pour quelle que cause que ce soit, maladie ou acci-
dent, entre la date d’acceptation du contrat et le pre-
mier jour du trimestre suivant le 75e anniversaire de 
l’assuré.

Maintien du contrat assurance-décès 
jusqu’à 80 ans

Le contrat peut être maintenu au-delà de 75 ans, et 
jusqu’à 80 ans, à condition d’en faire la demande au 
plus tard dans le mois précédant le 75e anniversaire.

Maintien des conjoints non-personnels du 
« groupe » CEA

Le contrat est ouvert aux conjoints des personnels 
du « groupe » CEA, à condition que le personnel et le 
conjoint soient tous deux adhérents à l’ARCEA, et que 
le conjoint soit âgé de moins de 75 ans.
Le taux est le même, quel que soit l’âge du conjoint 
lors de son adhésion.

Conditions d’adhésion au contrat AXA - 
ARCEA N° AG33-93

Adhérer à l’ARCEA, si ce n’est déjà fait, et être à jour 
de sa cotisation annuelle.
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•   Après acceptation, au vu du questionnaire médical, 
AXA se réserve le droit d’exiger une visite médicale, 
au cas où les réponses au questionnaire ne seraient 
pas jugées satisfaisantes.

•   Pour les adhérents soumis à formalités médicales, 
AXA peut, en fonction des résultats, soit refuser 
l’adhésion, soit proposer une garantie réduite sans 
diminution de cotisation.

Pour les anciens assurés du contrat N° AG13-31 du 
CEA, ce contrat cesse automatiquement ses effets le 
dernier jour du trimestre civil suivant le départ du CEA 
pour les salariés actifs de plus de 65 ans ou le dernier 
jour du trimestre civil suivant le 65e pour les assurés 
retraités.
•   Acceptation sans aucune formalité médicale à 

condition d’envoyer son adhésion au contrat de 
l’ARCEA au minimum 15 jours avant la date de radia-
tion du contrat CEA.

•  Toute demande présentée hors délai sera soumise 
à acceptation au vu du questionnaire médical, et 
éventuellement, après visite médicale aux frais de 
l’adhérent.

Montant des capitaux garantis, et des 
cotisations, pour l’exercice 2023

Le capital souscrit varie pour chaque période annuelle 
d’assurance (du 1er janvier au 31 décembre), en fonc-
tion du plafond annuel de la Sécurité Sociale, pour 
l’année précédente.

Tarif de base

Le taux de cotisation est unique quel que soit l’âge à 
l’adhésion. Il reste fixé à 2,5 % du capital garanti chaque 
année. Il ne pourra faire l’objet de révision qu’au cas où 
les résultats statistiques du contrat l’exigeraient.

Appel de cotisations 

Comme en 2022, les cotisations 2023 ne sont appelées 
qu’à concurrence de 85 % du tarif de base, avec abat-
tement supplémentaire de 10 %.

Les adhérents ont le choix entre les trois classes A, B 
ou C. Il est possible de rétrograder de classe à chaque 
échéance annuelle du contrat sur demande présentée 

LES DOSSIERS D’ADHÉSION SONT FOURNIS PAR LE BUREAU NATIONAL DE L’ARCEA,  
SUR SIMPLE DEMANDE.

Ils doivent être renvoyés au minimum 15 jours avant la date de prise d’effet  
de la garantie sous peine d’être soumis à un questionnaire médical.

Le dossier est à renvoyer au :
Bureau National de l’ARCEA

CEA/FAR (Bât. ZOE)
92265 Fontenay-aux-Roses Cedex

Il doit comprendre :
• Le bulletin d’adhésion dûment rempli et signé, (les non-adhérents au contrat n° AG13-31 du CEA doivent 
remplir également le questionnaire médical) en double exemplaire (un pour AXA, le second pour l’ARCEA).

• Le formulaire d’autorisation de prélèvement automatique dûment rempli et signé.
• Un relevé d’identité bancaire ou postal.

Ne pas omettre d’affranchir au tarif en vigueur, suivant le poids.
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au plus tard dans le mois précédant l’échéance. Par 
contre, il n’est pas permis de passer dans une classe 
supérieure.

Définition de l’accident

Par accident, il faut entendre tout événement extérieur, 
soudain et indépendant de la volonté de l’assuré, entraî-
nant le décès dans les douze mois suivant l’accident.

Définition de l’accident de la circulation

Par accident de la circulation, il faut entendre tout 
accident :
•  Provoqué par un objet, un véhicule, un animal ou un 

piéton, lorsque l’assuré circule à pied sur une voie 
publique ou privée.

•   Survenu à l’occasion d’un parcours effectué par l’as-
suré :  -  en tant que passager d’un moyen de trans-

port public par voie de fer, d’air ou d’eau ;
  -  en tant que passager ou conducteur d’un 

moyen de transport par voie de terre ou d’eau.

Ne sont pas considérés comme accident de la circulation, 
les accidents survenus lors de la pratique d’une activité 
sportive nécessitant l’utilisation d’un véhicule à moteur.

Les prélèvements automatiques sont 
effectués chaque trimestre

Début janvier, avril, juillet et octobre, à une date pré-
cisée dans l’échéancier, adressé à l’avance par AXA 
(Vivinter) à chaque assuré.

Cas particulier des agents surprimés  
pour raisons médicales dans le contrat  
n° AG13-31 du CEA

Les anciens assurés du contrat n° AG13-31 du CEA soumis 
à majoration de prime pour raisons médicales se verront 
appliquer une majoration de prime du même pourcen-
tage que sur le contrat n° AG13-31 du CEA. Les adhérents 
concernés auront toutefois la faculté de demander à pas-
ser une visite médicale à leurs frais en vue d’une diminu-
tion ou d’une suppression éventuelle de cette surprime.

Classes

Montants du 01/01/2023 au 31/12/2023

Assurés de
moins de 75 ans

Assurés de plus de 75 ans, 
en cas de prolongation jusqu’à 80 ans

Classe A Capitaux 21 996,00 € 16 497,00 €

Retenues trimestrielles                105,03 € 105,18 €

Classe B Capitaux 43 992,00 € 32 994,00 €

Retenues trimestrielles 210,06 € 210,33 €

Classe C Capitaux 65 988,00 € 49 491,00 €

Retenues trimestrielles 315,09 € 315,51 €

Les capitaux du présent tableau sont :
- Doublés en cas de décès par accident
- Multipliés par 2,5 en cas de décès par accident de la circulation
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Radiation du contrat

•  Automatiquement : au premier jour du trimestre 
suivant le 75e ou le 80e anniversaire de l’assuré, sui-
vant le cas.

•  Sur demande écrite de l’assuré : au premier jour du 
trimestre suivant la demande de radiation formulée 
auprès du Bureau National de l’ARCEA.

Il est rappelé que les adhérents ne sauraient bénéficier 
du contrat décès ARCEA qu’autant qu’ils restent effec-
tivement membres de l’ARCEA, signataire du contrat 
AXA - ARCEA N° AG33-93, et qu’en conséquence toute 
suspension du règlement de cotisation à l’ARCEA entraî-
nerait automatiquement la radiation des défaillants sur 
la liste des bénéficiaires à ce contrat décès ARCEA.

Dossier d’assurance à mettre dans les 
papiers de famille

Pour permettre aux bénéficiaires de disposer du capi-
tal garanti, le cas échéant, il est recommandé aux 
assurés de prévoir un pli spécial intitulé « CONTRAT 
DÉCÈS » dans les papiers de famille.

Ce pli doit comporter les documents suivants :
•   Un exemplaire du dernier bulletin de l’ARCEA conte-

nant la note d’information de l’année en cours sur le 
contrat décès AXA - ARCEA n° AG33-93, à défaut un 
exemplaire de la présente note.

•   La lettre des Assurances SAINT-HONORÉ VIVINTER 
faisant part de l’acceptation à l’assurance dans une 
classe déterminée.

•   Une note manuscrite précisant qu’en cas de décès, 
il convient de prévenir immédiatement la Section 
locale de l’ARCEA à laquelle l’assuré a demandé à 
être rattaché, et en tout état de cause, le : 

Bureau National de l’ARCEA
CEA/FAR (Bât. ZOE)

92265 Fontenay-aux-Roses Cedex

seul en mesure de constituer le dossier nécessaire au 
règlement du capital assuré au profit du, ou des, béné-
ficiaires désignés par l’assuré.

Ne jamais correspondre directement avec AXA, 
ni même avec les Assurances VIVINTER, sauf sur 
demande expresse de leur part.

Rappels importants

g Si vous n’étiez pas à l’assurance AG13-31 pendant votre activité au CEA, 
vous pouvez adhérer au contrat assurance-décès AG 33-93 : 
- En remplissant le dossier d’adhésion + questionnaire médical
- En étant adhérent à l’ARCEA

g Si vous désirez proroger votre contrat assurance-décès AG33-93 jusqu’à 
vos 80 ans, faites-en la demande par écrit, lettre que vous adresserez à : 

Gérard DURIEUX 
Bureau National de l’ARCEA
CEA/FAR (Bât. ZOE)
92265 Fontenay-aux-Roses Cedex
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Sites “Retraites”

• CFR : www.retraite-cfr.fr

• UFR : www.retraites-ufr.com

• http://www.cor-retraites.fr

• http://www.retraites.gouv.fr

• http://www.lemarchedesseniors.com 

Les Sites Internet

CEA, Commissariat à l’Energie Atomique et aux énergies 
alternatives 
www.cea.fr

ORANO 
www.orano.group

ADEME, Direction Générale de l’Energie et des Matières 
Premières 
www.industrie.gouv.fr/energie/sommaire

ATSR, Association pour les Techniques et les Sciences de 
la Radioprotection 
www.atsr-ri.fr

Autorité de Sûreté Nucléaire 
www.asn.fr

IRSN, Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire 
www.irsn.fr

PNC France, Patrimoine Nucléaire France 
www.pnc-france.org

SFEN, Société Française d’Energie Nucléaire 
www.sfen.org

SFRP, Société Française de Radioprotection 
www.sfrp.asso.fr

Sauvons Le Climat (SLC) 
www.sauvonsleclimat.org

GAENA, Groupe Argumentaire sur les Energies, Nucléaire 
et Alternatives 
www.energethique.com

ARCEA Bureau National 
https://arcea-national.org

Site Web de Saclay 
http://saclay.arcea.info

Site Web du CESTA 
https://arcea-cesta.ovh

Site Web du Ripault 
http://arcea37.magix.net

Site Web de Valduc 
http://arceavalduc.fr

Site Web de Cadarache 
http://arcea-cad.fr

Site Web de Paris Fontenay 
http://arcea-paris-far.fr

Site Web de BIII 
http://arcea-dif.fr

Site Web de Pierrelatte-Marcoule 
https://arceapm.fr

Site Web de Grenoble 
https://arcea-grenoble.fr

Nous vous communiquons ci-dessous l’adresse internet 
de quelques sites que vous pouvez consulter avec intérêt :
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Service juridique 
de l’ARCEA

En cas de difficulté d’ordre juridique, par exemple en matière de :

g succession, héritage,

g suite d’accidents (circulation ou non), 

g filiation, divorce, séparation,

g relations entre propriétaire et locataire,

g problèmes de voisinage,

g  litiges avec l’administration,

g  etc.

L’ARCEA met à la disposition des adhérents un service juridique, assuré par 
Maître Thierry GATIN.

La première consultation est prise en charge par l’ARCEA. Les consultations suivantes 
sont à la charge de l’adhérent. Chaque demande est à adresser à l’ARCEA sous double 
enveloppe :

•  une enveloppe postale normale suffisamment affranchie, portant au verso le nom de 
l’adhérent, adressée à : 
Bureau National de l’ARCEA 
CEA/FAR (Bât. ZOE) 
92265 Fontenay-aux-Roses Cedex

•  à l’intérieur de cette première enveloppe, une deuxième enveloppe, cachetée, 
portant la mention « Consultation juridique », contenant un bref exposé du problème 
rencontré, avec au verso le nom et l’adresse de l’adhérent.

L’ARCEA accuse réception et transmet à l’avocat qui prend directement contact avec 
l’adhérent dans un délai de 15 jours maximum, délai qui peut exceptionnellement 
être réduit en cas d’urgence indiquée à l’ARCEA.
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LE CEA

Le rôle du CEA est d’éclairer la décision publique et de 
donner les moyens scientifiques et technologiques aux 
forces vives (entreprises et collectivités), pour mieux 
maîtriser les mutations sociétales majeures : transition 
énergétique, numérique, santé du futur, défense et 
sécurité globale. Ses 20 000 collaborateurs et colla-
boratrices travaillent au cœur des territoires dans 9 
centres équipés de très grandes infrastructures de 
recherche, dans le cadre de partenariats académiques 
et industriels en France, en Europe et à l’international.

Depuis sa création, l’organisme s’engage au service de 
la souveraineté scientifique, technologique et indus-
trielle de la France et de l’Europe, pour un présent et 
un avenir mieux maîtrisés et plus sûrs.

Il apporte aux pouvoirs publics et aux industriels les 
éléments d’expertise et d’innovation pour la mise en 
œuvre d’un système énergétique bas-carbone.

Avec une approche intégrée du système énergétique, 
le CEA mène des travaux sur les modes de production 

TRANSITIONS 

-
PENSER 
LE MIX 
ÉNERGÉTIQUE
LA VISION
DU CEA

PENSER LE MIX ÉNERGÉTIQUE 
LA VISION DU CEA
Source : cea.fr  - CEA-TRANSITIONS - MixEnergetique - Février 2023

Acteur majeur de la recherche,  
du développement et de l’innovation, 
le CEA intervient dans quatre 
domaines :

g  Les énergies bas-carbone  
(nucléaire et renouvelables)

g  La défense et la sécurité

g  La recherche technologique pour 
l'industrie
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(Sciences de la matière et sciences 
de la vie)
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d’énergie bas-carbone (énergie nucléaire, solaire PV, 
NTE), leurs interactions au sein du réseau (stockage, 
pilotage, conversion), la problématique des ressources 
dans une logique de cycle fermé des matières, le tout 
prenant en compte les dimensions technico-écono-
miques, environnementales et sociétales.

LE CONTEXTE

L’urgence climatique et la crise énergétique 
actuelles imposent d’amplifier, encore davantage, la 
transition des systèmes énergétiques vers les éner-
gies bas-carbone. Celles-ci permettent de réduire 
à la fois les émissions de gaz à effet de serre et la 
dépendance de la France aux pays producteurs de 
pétrole et de gaz.

Malgré de nombreuses incertitudes, cette transi-
tion doit s’accélérer dès maintenant car les consé-
quences négatives de l’inaction sont, quant à elles, 
certaines.

La France a initié les accords de Paris et s’est engagée à 
atteindre la neutralité carbone en 2050. Avec ses par-
tenaires de l’Union européenne, elle s’est également 
donnée des objectifs intermédiaires ambitieux, comme 
une baisse des émissions de gaz à effet de serre de 55 % 
en 2030 au titre du « Pacte vert » européen, le déve-
loppement d’une filière de production d’hydrogène 
bas-carbone et l’arrêt de la vente de véhicules neufs 
à moteur thermique en 2035.

Si la consommation générale d’énergie devrait bais-
ser grâce à des économies d’énergie (efficacité et 
sobriété), l’électrification croissante des usages se 
traduira par le besoin de disposer de quantités mas-
sives d’électricité bas-carbone dès la décennie 2030. 
Cette électricité devra être compétitive et permettre 
à la France de poursuivre ses ambitions de réindus-
trialisation.

La France, sixième puissance économique mondiale, 
dispose d’atouts majeurs pour réussir cette transition : 
un mix de production électrique déjà décarboné à plus 

de 90 % avec des coûts de production inférieurs à la 
moyenne européenne, une main d’œuvre qualifiée, 
des savoir-faire techniques et un socle de R&D de 
premier plan.

Notre pays doit pour autant faire face à des défis qui 
lui sont propres : peu de matières premières sur son 
sol, la nécessité de renouveler une partie importante 
de son parc de production d’électricité dans les pro-
chaines décennies, des filières industrielles intégrées 
à construire ou à renforcer, et la nécessité d’y attirer 
les talents.

Les pouvoirs publics préparent en 2023 : plusieurs 
textes majeurs, la Loi de Programmation Energie-Cli-
mat, la Stratégie Nationale Bas-carbone et la Pro-
grammation Pluriannuelle de l’Energie. Les ambitions 
définies dans ces textes et leur mise en œuvre dans la 
durée seront clés pour réussir la transition énergétique 
de la France.

Ce document est une contribution du CEA au débat, 
qui expose les grands principes qu’il semble néces-
saires de suivre pour réussir cette transition majeure de 
nos systèmes énergétiques en minimisant les risques et 
les coûts, et atteindre au plus vite la neutralité carbone.
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QUELS LEVIERS
POUR ATTEINDRE NOS OBJECTIFS
« NET ZERO » POUR 2050 ?

1.  Construire un mix de production bas-carbone 
diversifié, assurant souveraineté et compétitivité

Pour remplacer les énergies fossiles qui représentent 
aujourd’hui plus de 60 % du mix énergétique et 
atteindre l’objectif de neutralité carbone à l’horizon 
2050, il est indispensable d’arrêter tout nouvel inves-
tissement dans ces énergies et nécessaire de mobiliser 
l’ensemble des technologies bas-carbone :

•  développer de manière massive des technologies 
renouvelables (solaire, éolien sur terre et en mer, 
biomasse, biogaz, hydraulique…) ;

•  prolonger des réacteurs nucléaires en activité, dans 
le respect des exigences de sûreté ;

•  lancer un nouveau programme nucléaire limitant 
les risques et les incertitudes pour le mix électrique 
futur.

Recourir à l’ensemble des technologies bas-carbone 
actuellement disponibles permettra, en outre, d’ac-
croître la sécurité d’approvisionnement en s’émanci-
pant au plus vite des importations d’énergies fossiles 
et de leurs variations de prix, et ce au meilleur coût 
(source : RTE Futurs énergétiques 2050).

Pour autant, des efforts resteront à réaliser pour lever 
les verrous technologiques permettant de décarbo- 
ner des secteurs difficiles à électrifier, tels que cer- 
tains procédés industriels ainsi que la mobilité lourde 
(ferroviaire, maritime, aérien). À cet égard, les usages 
non électrogènes du nucléaire auront un rôle clé à 
jouer, notamment pour produire de la chaleur, de 

l’hydrogène ainsi que des molécules dérivées pour la 
chimie et les carburants.

Ces solutions devront être proposées à différentes 
échelles territoriales. Le développement de moyens de 
production adaptés à ces enjeux, comme les réacteurs 
modulaires de petite taille (SMR) ou des plateformes 
de production d’hydrogène bas-carbone, permettront 
de réduire le développement des réseaux et de favo-
riser l’émergence de boucles locales de production et 
de consommation.

2.  Développer un système électrique plus flexible 
et son couplage avec les autres formes d’énergie 
(chaleur, hydrogène)

Accompagner la sortie des combustibles fossiles faci-
lement stockables, tout en proposant un système 
optimisé présentant les meilleures marges de sécu-
rité et de qualité de l’approvisionnement, requiert de 
développer la flexibilité du système électrique dans 
toutes ses dimensions :

•  en activant tous les leviers disponibles au niveau 
de la demande, notamment au travers d’offres de 
fourniture incitatives et d’outils de pilotage et de 
suivi adaptés des consommations ;

•  en renforçant les capacités de production pilo- tables 
décarbonées ;

 •  en augmentant les moyens de stockage de l’électri-
cité : barrages réversibles (« STEPs »), batteries sta-
tionnaires, mobilisation des batteries de véhicules, 
hydrogène, chaleur, etc ;

•  en accroissant les interconnexions avec les pays 
voisins ;

•  en créant une architecture des réseaux adaptée à 
la production et à la demande locale, permettant 
d’optimiser l’ensemble des leviers de flexibilité.

3.  Rréduire les consommations d’énergie et 
l’empreinte carbone

La transition vers la neutralité carbone impose une 
forte réduction de la consommation d’énergie, grâce 
à plus d’efficacité énergétique et à un recours accru à 
des pratiques de sobriété. Ces dernières doivent être 
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appliquées partout où elles sont possibles, en inter-
rogeant les usages, aussi dans le domaine du numé-
rique. La consommation d’énergie doit être minimisée, 
notamment via l’isolation des bâtiments.

La réduction de la consommation totale d’énergie 
passe par un usage plus important de l’électricité, qui 
se substituera dans de nombreux usages à des éner-
gies fossiles émettrices de CO2, tout en accroissant 
l’efficience énergétique.

Il semble également nécessaire de relocaliser certaines 
activités aujourd’hui situées dans des pays à fortes 
émissions, afin de pouvoir réduire la part de l’em-
preinte carbone nationale associée aux importations. 
En effet, alors que les émissions de CO2 sur le territoire 

national diminuent depuis 2005, les émissions dites 
« importées » continuent d’augmenter.

Enfin, il reste essentiel de sensibiliser davantage et de 
mieux informer les consommateurs sur leur empreinte 
carbone effective. À cet égard, les mesures visant à 
rendre visible voire obligatoire l’affichage des bilans 
carbones sont à promouvoir.

4.  Réunir les conditions d’émergence d’une filière 
hydrogène et carburants de synthèse

À condition qu’il soit produit par des voies ne condui- 
sant pas à des émissions significatives de carbone, 
l’hydrogène présente l’intérêt d’être d’une part un 

Représentation d’un mix énergétique bas-carbone à l’horizon 2050

Ce schéma illustre l’approche intégrée des énergies, qui repose sur divers moyens de production, de stockage et de conversion entre 
les différentes formes d’énergies bas-carbone. Dans cette approche, les consommateurs deviennent aussi les producteurs.
Un territoire repose sur une boucle énergétique locale, avec ses énergies bas-carbone spécifiques. Chaque territoire doit satisfaire des 
besoins (industries, population, climat) et dispose de ressources (nucléaire, vent, soleil, biomasse) qui lui sont propres.
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vecteur énergétique de choix pour certaines indus- 
tries ou la mobilité lourde et, d’autre part, un outil 
de flexibilité du mix électrique. En effet, en période 
de sur-production électrique, l’électricité peut être 
stockée (batteries, STEPs) mais aussi être utilisée pour 
produire de l’hydrogène facilement stockable.

S’agissant spécifiquement de la mobilité, tous les 
besoins ne pourront pas être couverts par les moteurs 
électriques et leurs batteries. Pour la mobilité lourde 
(transports routier, aérien ou maritime), le recours à 
l’hydrogène, en très grandes quantités, et aux car-
burants de synthèse, devrait s’avérer indispensable. Il 
en va de même pour certaines activités industrielles 
(sidérurgie, engrais, etc.) dans lesquelles l’hydrogène 
pourrait rapidement se substituer aux énergies fossiles.

Par ailleurs, l’hydrogène peut être combiné à du car-
bone (capturé dans l’atmosphère, piégé à la source 
d’émission industrielle par exemple) pour reconsti-
tuer des chaines carbonées, en utilisant une énergie 
bas-carbone. Des verrous scientifiques et techniques, 
et des questions de rendement et de rentabilité éco-
nomique restent à lever, mais cette piste est à explorer 
et à ne pas négliger.

Se doter de la capacité et des infrastructures de pro-
duction (par exemple par électrolyse de l’eau à partir 
d’une électricité bas-carbone), de transport, et de 
stockage d’hydrogène décarboné est donc un pan 
important de la stratégie énergétique de décarbo-
nation.

5.  Renforcer l’économie circulaire

L’électrification des usages et le développement des 
nouvelles technologies de l’énergie (NTE) entraînera 
une hausse de la demande en matériaux et ressources 
critiques. Alors que leur extraction et raffinage sont 
fortement concentrés au sein d’un petit nombre de 
pays, la question de la sécurité d’approvisionnement 
revêt une importance capitale.

La décarbonation de l’économie doit donc s’accom- 
pagner d’une démarche d’économie circulaire afin de 
réduire les impacts environnementaux des technolo-
gies et d’économiser les matières.

Cet objectif, qui doit rassembler pouvoirs publics en 
charge de la régulation, entreprises et consomma-
teurs, commence par la prolongation de la durée de 
vie des équipements, afin de repousser au maximum 
leur obsolescence et de favoriser le recyclage de leurs 
composants valorisables. Ces derniers doivent pou-
voir être remplacés et mis à jour, ce qui suppose une 
conception adéquate, ainsi que le transfert (à toutes 
les étapes de vie du produit) des informations concer-
nant sa composition et son montage.

Dans cette optique, le recyclage des métaux et res-
sources critiques utilisés dans la production et le stoc-
kage d’énergie doit être une priorité. Appliquée à l’in-
dustrie nucléaire, l’économie circulaire se traduit dans 
la fermeture du cycle du combustible permettant la 
souveraineté énergétique et la durabilité de cette éner-
gie sur le temps long. La fermeture du cycle du carbone 
représente aussi un enjeu majeur pour valoriser le car-
bone atmosphérique ou industriel, afin de le recycler 
dans certaines applications comme les carburants de 
synthèse, en substitution aux énergies fossiles.

L’économie circulaire des énergies 
bas-carbone aura pour enjeu clé de 
développer des filières françaises et 

européennes permettant de conserver les 
matières premières et la valeur ajoutée 
de leurs procédés de mise en œuvre, en 

France et en Europe.
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LA R&D ET L’INNOVATION DU CEA : 
DES ACTIONS DANS LA DURÉE,
POUR ACCÉLÉRER LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE

La vision d’ensemble proposée par le CEA au travers 
de son approche intégrée du mix énergétique vise 
à promouvoir toutes les options permettant d’aller 
vers la neutralité carbone en 2050, au moindre coût 
pour la société et en renforçant la souveraineté 
du pays.

Le CEA ambitionne de contribuer à l’avènement d’un 
mix énergétique décarboné qui s’appuie sur les tech-
nologies existantes et celles nouvelles qui sont à déve-
lopper et seront disponibles avant 2050. Il ne faudra 
pas négliger les contraintes de temps qui s’imposent 
à la recherche et à l’industrie ainsi que les délais et 
les freins liés à l’adoption de ces technologies par la 
société.

S’appuyer sur les technologies déjà maîtrisées 
(nucléaire et renouvelables)

Pour atteindre son objectif de neutralité carbone d’ici 
2050, la France doit garder un mix énergétique qui 
associe nucléaire et renouvelables, sur la base de tech-
nologies déjà maîtrisées et dont les coûts sont com-
pétitifs. En effet, au vu des connaissances actuelles, 
la combinaison du nucléaire et des énergies renou-
velables fait pleinement sens, que ce soit pour des 
raisons techniques, économiques, stratégiques et de 
souveraineté. Surtout, dans une approche systémique, 
renoncer aujourd’hui à l’une de ces technologies rend 
l’atteinte de l’objectif de décarbonation incertain et 
plus coûteux.

Prendre en compte l’enjeu du temps long

Le mix énergétique tel qu’il sera défini dans la pers-
pective de tenir l’objectif de neutralité carbone aura 
un impact jusqu’à la fin de ce siècle. Les orientations et 
engagements à prendre, tant scientifiques que tech-
nologiques, doivent donc conduire à privilégier des 
innovations dans le cadre de trajectoires maîtrisées.

D’ici à 2050 de nouvelles avancées technologiques 
vont voir le jour, que ce soit au niveau de la production 
ou de la consommation d’énergie ou des évolutions 
dans le mode de vie des Français. La prise en compte 
de ces évolutions nécessitera de reconsidérer pério- 
diquement les différentes options et les trajectoires 
de décarbonation. Si des évolutions graduelles sont 
à attendre, il sera primordial d’anticiper et de donner 
de la visibilité. Tout « stop and go » sera susceptible de 
ralentir considérablement le déploiement des options 
et l’adhésion de la société, avec pour conséquence 
un impact inévitable sur l’atteinte de nos objectifs à 
horizon 2050.

Pour ce faire, il est nécessaire de sécuriser dans la 
durée les financements de la recherche française afin 
de se doter d’outils expérimentaux permettant d’ex-
plorer de nouvelles voies, d’industrialiser de nouvelles 
filières, d’optimiser et de réduire les risques et les 
impacts des filières existantes
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LE CEA, ACCÉLÉRATEUR DE LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Porteur d’une vision intégrée des systèmes énergé-
tiques, le CEA a défini 9 priorités pour accélérer la 
transition énergétique. 

1. L’innovation nucléaire pour les réacteurs :
  contribuer au développement du projet Nuward, 

petit réacteur modulaire (SMR), réunissant les 
acteurs de la filière française et des acteurs euro-
péens ; développer de nouveaux concepts de réac-
teurs, avec de nouveaux usages pour l’approvi-
sionne- ment en énergie des territoires et des sites 
industriels à forte consommation énergétique, à 
l’image des SMR non électrogènes ou couplés (pro-
duction de chaleur ou d’hydrogène) ou des petits 
réacteurs nucléaires avancés (AMR). 

2.  Le futur du cycle nucléaire : développer de nou-
veaux procédés pour améliorer les usines du cycle 
et préparer leur évolution dans la perspective de la 
fermeture du cycle du combustible.

3.   Le photovoltaïque : développer des cellules à haute 
performance et des panneaux pour des usages variés 
permettant d’intégrer largement le photovoltaïque 
(PV « everywhere » et PV « grid-friendly »).

4.  Le développement de la filière hydrogène : déve-
lopper et industrialiser l’électrolyse (créer desGiga-
Factories), les piles à hydrogène pour la mobilité et 
le stockage de l’hydrogène ou sa conversion dans 
des molécules d’intérêt.

5.  Les batteries : développer des batteries de nouvelle 

génération, plus performantes (capacité, recharge, 
cycles, coût et sûres avec des systèmes intelligents 
de gestion de l’énergie.

6.  Les réseaux intelligents : développer les outils de 
simulation et pilotage et faire émerger une plate-
forme nationale ouverte pour qualifier les techno-
logies et services innovants.

7.  L’économie circulaire : développer des méthodes 
et procédés pour concevoir, fabriquer de manière 
sobre et durable, puis recycler les éléments du sys-
tème énergétique.

8.  Le renforcement de l’écosystème industriel et 
l’accélération de son développement : contribuer 
à une offre industrielle compétitive en France et en 
Europe, faire émerger de nouvelles solutions avec 
des transferts technologiques, réduire les délais de 
développement et d’industrialisation.

9.  Les études socio et technico-économiques de 
systèmes et scénarios : contextualiser les dévelop-
pements technologiques et contribuer à éclairer les 
décisions.

Pour mener à bien ses travaux, le CEA 
conduit une politique volontariste en 

matière de moyens expérimentaux, 
parc d’installations et plateformes de 
recherche, et de simulation (codes et 

moyens de calcul).

Le CEA explore des solutions permettant 
d’aller vers un mix énergétique français 

bas-carbone, équilibré, souverain, 
permettant de garantir la sécurité des 

approvisionnements, des prix abordables 
pour les consommateurs et d’accélérer la 

transition vers la neutralité carbone.
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E N I G M E  D ’ E I N S T E I N

Il s'agit d'un exercice de logique qui ne demande 
aucune connaissance mathématique particulière, 
juste une certaine forme d'acharnement. En voici 
l'énoncé :

Il y a cinq maisons de couleurs différentes, toutes sur 
une rangée.
Dans chaque maison vit une personne de nationalité 
différente.
Chacune de ces cinq personnes boit une boisson, 
fume une marque de cigarettes et élève un animal.
Personne n'a le même animal, ni ne fume les mêmes 
cigarettes, ni ne boit la même boisson.
L'Anglais vit dans la maison rouge.
Le Suédois a un chien.
Le Danois boit du thé.
La maison verte est à gauche de la maison blanche.
Le propriétaire de la maison verte boit du café.
Celui qui fume des Pall Mall a un oiseau.
Celui de la maison jaune fume des Dunhill.
Celui de la maison du centre boit du lait.
Le Norvégien vit dans la première maison.
Celui qui fume des Blend vit à côté du propriétaire 
du chat.
Celui qui a un cheval vit à côté de celui qui fume des 
Dunhill.
Celui qui fume des Blue Master boit de la bière.
L'Allemand fume des Prince.
Le Norvégien vit à côté de la maison bleue.
Celui qui fume des Blend a un voisin qui boit de l'eau.

Qui possède le poisson ? 

A vos neurones… Il faut de 1  h à 2  h pour résoudre 
ce problème. Conseil : découpez des petits cartons 
(maisons, animaux etc.) et placez-les plutôt que 
de griffonner.
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Solution : on actionne le premier interrupteur A et 
on le laisse tel quel pendant une minute. On le ferme, 
et on actionne le suivant B et tout de suite on ouvre 
la port et on rentre dans la chambre. Soit c'est allumé 
et la réponse est B, soit c'est éteint. On monte sur 
une chaise et on tâte l'ampoule : elle est chaude, la 
réponse est A, elle est froide, la réponse est C.

 

L A  C H A M B R E  É C L A I R É E

Dans un appartement, une chambre, 
meublée d’un lit, de chaises, d’une commode, 
d’une table et d’un tapis, est éclairée par une 
lampe suspendue au plafond. Cette lampe est 
actionnée depuis l’extérieur de la chambre. 
Mais il y a 3 interrupteurs A, B, C, côte à côte 
et bien sûr un seul actionne la lampe de la 
chambre. La lampe est actuellement éteinte 
et la porte de la chambre est fermée.

Problème : comment déterminer à coup 
sûr quel interrupteur actionne la lampe en 
n’ouvrant la porte de la chambre qu’une 
seule fois ? Il n’y a rien de compliqué, rien de 
« tordu », ce n’est que du bon sens.

P our terminer ce bulletin sur une note distrayante et ludique, voici d’une part l’énigme d’Einstein, 
ou du moins attribuée à Einstein car elle a été publiée pour la première fois en 1962, soit 7 ans après 
son décès (rien à voir avec les tentatives de quantification de la relativité générale !) ainsi que le 

mystère de la chambre non pas jaune mais éclairée et d’autre part quelques extraits amusants parfois 
désolants et une photo garantie non trafiquée, c’est moi qui l’ai prise. Amusez-vous bien !

PLF
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A la question posée à des amis, l’un d’entre
eux m’a répondu : « A droite c’est la maison de

retraite, à gauche ce sont les restaurants,
donc je vais à gauche... » 

M O T S  O R I G I N A U X

✓	Mots masculins se terminant par ée :
  apogée, athée, athénée, caducée, camée, 

colisée, coryphée, empyrée, gynécée, 
hyménée, hypogée, lycée, macchabée, 
mausolée, musée, périgée, périnée, propylée, 
protée, prytanée, pygmée, scarabée, sigisbée, 
spondée, trochée, trophée.

✓	Trois e consécutifs : elle a été créée,   
  agréée, dégréée, incréée, nucléée, ragréée, 

recréée et toréée.

✓	Toutes les voyelles (sauf le y) : oiseau

✓	Mots masculins se terminant par ie :

  aphélie, incendie, messie, parapluie, 
périhélie, sosie, zombie...

✓	Seul mot simple masculin se terminant par  
 oie : foie

✓	Seul mot masculin se terminant par ence :  
 silence

✓	Mots masculins se terminant par ette :  
  squelette, magnétocassette, lette (autre nom 

du letton, pied-d'alouette, bébé-éprouvette, 
fume-cigarette, porte-serviette, casse-
noisette,  
fixe-chaussette, quartette, quintette

✓	Seul mot se terminant par ouil : fenouil

✓		Le seul mot utilisant le caractère « ù » : où  
(et pourtant il y a une touche spécifique sur 
les claviers AZERTY)

✓		Le seul nom qui change de première lettre 
au pluriel : œil / yeux

✓		Le mot du français qui comporte le plus 
d'accents aigus : hétérogénéité

✓		Le mot du français qui comporte le plus 
de s : (que tu) assassinasses / (que nous) 
assassinassions

✓		Le mot du français qui comporte le plus de i : 
indivisibilité

✓			Les deux seuls substantifs masculins 
finissant par tion : bastion, cation

✓		Le seul substantif féminin finissant par ment : 
jument

« On fait quoi ? »

P E R L E S  D U  B A C  2 0 2 2

•  Galilée (1564-1642) a été condamné à mort parce 
qu'il est le premier à avoir fait tourner la terre !

•  L'exemple du Titanic sert à démontrer l'agressivité 
des icebergs.

 •  Les 4 points cardinaux sont la droite, la gauche, le 
bas et le haut.

•  Les rivières coulent toujours dans le sens de l'eau.

•  La guerre de 100 ans a duré de 1914 à 1918.

•  Un septuagénaire est un losange à sept cotés.

•  Sans les pannes les machines seraient inhumaines.

•  Archimède a été le premier à prouver qu'une bai-
gnoire peut flotter

•  1 litre d'eau à 20° + 1 litre d'eau à 20° = 2 litres d'eau à 40°

•  Tous les 11 novembre, le Président décore les parents 
du soldat inconnu.

 •  Le général de Gaulle est enterré dans deux églises à 
Colombey...

•  C'est le général Pompidou qui a renversé de Gaulle 
avec le coup d'Etat de mai 68.

•  François Mitterrand a été le successeur de François 1er.

•  Une bibliothèque c'est comme un cimetière pour les 
vieux livres.

•  George Sand était une homosexuelle qui aimait les 
hommes...
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Lire c’est changer de monde…

Lire c’est rencontrer plein de personnages insolites…

Lire c’est oser prendre son temps en tournant les pages…

Lire c’est aussi rêver entre deux pages…

Lire c’est réfléchir et ne pas se soumettre à la pensée uniforme  
et formatée des réseaux sociaux…

Lire c’est prendre des risques de s’ennuyer ou bien de s’emouvoir…

Lire c’est aussi s’asseoir ou s’allonger avec un ami : le livre…

Lire c’est se cultiver, s’étonner,  
se construire sans l’intervention de Google…

Lire c’est un joli clin d’œil qu’il ne faut pas râter…

Lire c’est vivre une autre vie, une autre pensée, une autre aventure !...

  
Danièle Everling
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LISTE DES SECTIONS 
ARCEA

ARCEA - Bureau National
Président : M. Henri CAMUS
e-mail : henri2.camus@orange.fr
Tél. Bureau National : 01 46 54 72 12
e-mail : Bureau National : arcea-siege@cea.fr
Bureau National - CEA/FAR (Bâtiment ZOE)
92265 FONTENAY-AUX-ROSES CEDEX

Bretagne
Président : M. Louis QUELENNEC
e-mail : houssaie@wanadoo.fr
Tél. : 06 45 85 00 08
9 résidence Hent Du-Beg Meil - 29170 FOUESNANT

DAM/Ile-de-France 
Président : Mme Jeannine PARIS
e-mail : jeannine.paris3@wanadoo.fr
Tél. section : 01 69 26 41 98
e-mail section : bureau@arcea-dif.fr
ARCEA/DAM/Ile-de-France 
Bruyères-le-Châtel - 91297 ARPAJON CEDEX

Cadarache
Président : M. Frédéric FORESTIER
e-mail : fredericforestier@orange.fr
Tél. section : 04 92 78 41 52
e-mail section : arcea.cad@wanadoo.fr 
ARCEA/Cadarache - Bâtiment 113
13108 SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE

CESTA
Président : M. Jean-Pierre GRANGHON
e-mail : jean-pierre.granghon@orange.fr
Tél. : 05 56 88 40 17
15, route de L’Argileyre - 33770 SALLES

Grenoble
Président : M. Joël GEYNET
Section ARCEA-Grenoble
17, rue des Martyrs - 38054 GRENOBLE CEDEX 9
e-mail section : arcea.grenoble.38@gmail.com

Le Ripault
Président : M. Alain MOREL
e-mail : alain.morel37@gmail.com
2, rue de la Haute Vasselière - 37260 MONTS
Tél. : 06 71 96 93 76
e-mail section : arcea37260@orange.fr
ARCEA/Le Ripault - 1, av. Joliot Curie - 37260 MONTS

Paris - FAR
Président : M. Patrice CHARBONNEAU 
e-mail : patricecharbonneau@sfr.fr
Tél. section : 01 46 54 94 19
e-mail section : association-retraites.cea-far@cea.fr
ARCEA/Paris-FAR (Bâtiment 17)  
92265 FONTENAY-AUX-ROSES CEDEX

Pierrelatte - Marcoule
Vice-Président : M. Jean-Pierre LIGNEAU
e-mail : jpl3305@sfr.fr
Tél. : 06 23 43 52 46
3305 chemin de Tras Le Puy - 30150 ROQUEMAURE

Saclay
Président : M. François KIRCHER
e-mail : francoiskircher@orange.fr
Tél. section : 01 69 08 97 25
e-mail section : arcea.sac@free.fr 
ARCEA/Saclay - Bâtiment 608 - PC 133
91191 GIF-SUR-YVETTE CEDEX

Valduc
Président : M. Richard DORMEVAL
e-mail : retb.dormeval@wanadoo.fr
Tél. : 06 83 01 18 38
5, route de Marsannay - 21380 SAVIGNY-LE-SEC

Vaujours
Président : M. Jacques GAIFFIER
e-mail : jacques.gaiffier@free.fr
Tél. : 06 03 50 22 15
26, rue de Normandie - 91140 VILLEBON-SUR-YVETTE
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Lettre à Jacques PENNEROUX,  
qui a quitté la Présidence de l’ARCEA.

Pendant seize ans, Jacques, tu as tenu les rênes de notre association. Malgré les crises poli-
tiques, sanitaires ou les vibratos d’une communication officielle particulièrement hostile à 
tout ce qui était « atomique », tu as tenu haut le drapeau du nucléaire français.

Tu as présidé à l’élaboration d’une brochure destinée à être distribuée à tous les futurs retrai-
tés et leur présentant l’ensemble des actions de l’ARCEA.

Tu as su maintenir, dans le contexte particulièrement difficile de la pandémie Covid-19, la 
cohésion entre les sections et souvent la mutualisation de leurs actions afin d’éviter la dispa-
rition de certaines d’entre elles, faute d’organisateurs actifs.

Tu as mis en place le premier site Internet de l’Association, outil indispensable pour que tous 
puissent se tenir rapidement au courant de ses dernières évolutions et puissent se porter 
volontaire pour en assurer l’exécution.

Tu as organisé deux voyages, en mai 1993 en Italie et en mai 2008 dans les iles éoliennes, pour 
permettre à ceux que la géographie avait séparés de se retrouver dans des cadres idylliques. 
Tu termines l’organisation d’un troisième, prévu au printemps prochain, en 2024, dans les iles 
grecques.

Enfin tu as su moderniser le Groupe Argumentaire Sur le Nucléaire (GASN) en l’ouvrant aux 
énergies dites « alternatives ». Le Groupe Argumentaire sur les Energies Nucléaire et Alter-
natives (GAENA) est passé aujourd’hui d’une posture de défense du nucléaire à une mission 
de conseil, fort de l’expérience de tous les retraités du groupe CEA, destinée à harmoniser 
judicieusement l’emploi de l’ensemble des sources d’énergie maintenant disponibles.

Merci, Jacques, pour tout cela. L’équipe que tu as mis en place pour te succéder t’en est infi-
niment reconnaissante. Elle poursuivra ton œuvre dans la mesure de ses moyens, mais conti-
nue à compter sur ton expérience et tes conseils, en tant que Président honoraire.

Bon vent, Jacques, mais à bientôt.

Henri CAMUS
Président de l’ARCEA






